


 
 

4.2  Dérogations mineures pour la propriété située au 1097, avenue du Ramier à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 287 714 du Cadastre du Québec, zone H-63.2 

4.3 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 544 du Cadastre du Québec situé au 890, avenue du 
Moulin 

4.4 Acquisition d’un terrain, lot 5 684 545 du Cadastre du Québec situé au 92, rue Martel  
4.5 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 447 du Cadastre du Québec situé au 90, rue Poirier 
4.6 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 659 du Cadastre du Québec situé au 1034, rue de la 

Courbe-Voie 
4.7 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 658 du Cadastre du Québec situé au 1030, rue de la 

Courbe-Voie 
4.8  Émission de certains types de permis et certificats par l’adjointe au service de 

l’urbanisme 
4.9 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à aliéner et lotir une partie du 

lot 5 949 393 du Cadastre du Québec 
 

 
5- Loisirs et culture 

5.1 Programme d’été Multi-Aventures 2020 – Maison des jeunes de la MRC 
Robert-Cliche 

5.2 Appel d’offres 20-501 Travaux d’aménagement au 3e étage du Centre communautaire 
5.3 Rapport de dépenses – Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 

(VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses embranchements 
5.4 Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour des services de consultation 

pour le Centre sportif 
 
 

6- Sécurité publique 
6.1 Embauche d’un brigadier scolaire 
6.2 Activités spéciales du service des incendies – 2020 
6.3 Achat d’un système d’alertes de masse à la population 
 
 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 
7.1 Signataires autorisés pour les demandes d’intervention 

 
 

8- Service d’ingénierie 
8.1 Réception provisoire et autorisation de paiement no 4 – Construction de la piste 

cyclable phase II entre Saint‐Joseph-de-Beauce et Vallée‐Jonction (appel d’offres 
19-483) 

8.2 Réception provisoire et autorisation de paiement no 1 – Prolongement de l’avenue 
Guy-Poulin (appel d’offres 19-497) 

 
 
9- Varia  

 
 

10- Questions de l’assemblée 
10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
 
11- Levée de la séance  

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 13 janvier 2020.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2020-01-01 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 
séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire ;   
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié, en ajoutant les sujets 
suivants au point Varia :  
 
9.1  Acquisition d’un terrain, lot 3 874 728 du Cadastre du Québec situé au 1040, rue de la 

Courbe-Voie 
9.2 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 730 du Cadastre du Québec situé au 80, rue de la Courbe-

Voie 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Bonne Année 2020 
Monsieur le Maire souhaite une bonne et heureuse année 2020 à tous, une bonne santé et de beaux 
moments de bonheur en famille.  

 
-  Activités du temps des Fêtes  
Près de 220 patineurs ont participé à l’activité du Chansonnier sur glace le 27 décembre dernier à 
l’aréna. De plus, près de 60 jeunes ont pu visionner le film «Dora et la cité d’or perdue» au 
théâtre de l’hôtel de ville le 3 janvier dernier. Merci pour votre participation ! 
 
-  Activités de loisirs 
Nous vous invitons à participer aux activités organisées par la Ville : 

- Samedi 15 février de 13h à 16h au Parc municipal : Fête des Neiges animée par les 
personnages des Floconneux, plusieurs activités au programme : work-out du bas de 
laine, épreuves et jeux loufoques pour les jeunes et les adultes. Activité gratuite.  

- Les fins de semaine du 17 au 19 et du 24 au 26 janvier 2020 : Tournoi provincial Midget 
Desjardins à l’aréna 

- Défi Château de neige : du 6 janvier au 9 mars 2020, participez au défi en construisant un 
château de neige et inscrivez-vous sur le site Internet : www.defichateaudeneige.ca. Ce défi 
est organisé par l’Unité régionale de loisir et de sport de la Chaudière-Appalaches (URLS). 
Plusieurs prix de participation seront tirés.  

 
- Déjeuner Chambre de commerce le 29 janvier 2020 
Le déjeuner de la Chambre de commerce aura lieu le mercredi 29 janvier 2020 à 7h15 au Resto Le 
Journel. Nous vous invitons à participer à cette activité de réseautage. Le budget 2020 et le plan 
triennal d’immobilisations seront présentés.  
 
- Projet d’un nouveau pont 
Monsieur le Maire mentionne qu’une rencontre a eu lieu le 17 décembre 2019 au bureau du 
ministère des Transports à Québec pour présenter le projet d’un nouveau pont reliant la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce et la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables. Le pont actuel a des 
limitations par rapport au poids et à la hauteur. À l’inondation en 2019, il y a eu douze pieds d’eau 
au-dessus de la route. La Ville et la municipalité demandent au Ministère de prévoir un nouveau 
pont dans le prochain plan quinquennal.  
 
- Soirée Clair de lune 
Lors de la soirée Clair de lune qui s’est tenue le vendredi 10 janvier dernier aux sentiers de ski de 
fond et de raquette, près de 200 participants ont pris part à l’activité à la marche ou en raquette à 
la lueur des flambeaux. Des boissons chaudes ont également été servies. Merci pour votre 
participation ! 
 
- Entraide lors d’un incendie 
Les pompiers du Service de sécurité incendie et civile de Saint-Joseph-de-Beauce ont combattu un 
incendie qui a touché deux résidences sur la rue Frappier à Saint-Joseph samedi dernier. Les 
services incendie de Tring-Jonction et de Beauceville sont également venu prêter mains fortes à 
toute l’équipe. Le service incendie de Vallée-Jonction a effectué de la surveillance près des 
résidences. Près de 40 pompiers ont participé à cette intervention. Monsieur le Maire souligne 
l’excellent travail du chef et de son service mentionnant leur dévouement et leur courage.  
 
 
 
 
 
 

http://www.defichateaudeneige.ca/


 
 

 
 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 décembre 2019 

Résolution no 2020-01-02 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 9 décembre 2019, à 20 heures 
a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce tenue le 9 décembre 2019 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 

 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du 16 décembre 2019  
 
Résolution no 2020-01-03 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget tenue le 16 décembre 
2019, à 20 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 
333 de la Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire 
en fait un résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du budget du conseil municipal de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce tenue le 16 décembre 2019 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  
 
 

2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 2019  
 
Résolution no 2020-01-04 
 
Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 16 décembre 2019, à 
20 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la 
Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un 
résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce tenue le 16 décembre 2019 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  
 
 

2.4 Adoption du règlement 552-5-19 modifiant le règlement 552-07 décrétant les règles de 
contrôle et de suivi budgétaire 

 
Résolution no 2020-01-05 

Attendu que certaines clauses du règlement 552-076 décrétant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaire doivent être modifiées ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Michel 
Doyon lors de la séance ordinaire du 9 décembre 2019 ; 
 
Attendu que le projet de règlement a été déposé par monsieur le conseiller Michel Doyon lors de 
la séance ordinaire du 9 décembre 2019 ; 
 
Attendu que des changements ont été apportés depuis le dépôt du projet de règlement de façon à 
prévoir d’autres modifications au règlement 552-07, soit :  



 
 

- la modification de l’article 3.1 a) ; 
- la suppression de l’article 3.1 d) ;  
- le remplacement de l’article 6.1 ; 
- tout autre ajustement nécessaire ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’adopter le règlement de modification no 552-5-19 tel que rédigé. 

 
Règlement 552-5-19 modifiant le règlement 552-07  

sur les règles de contrôle et de suivi budgétaire  
 
 
Article -1-  Préambule  
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article -2- Titre du règlement 
 
Le présent règlement porte le titre de «Règlement 552-5-19 modifiant le règlement 552-07 sur les 
règles de contrôle et de suivi budgétaire ». 
 
 
Article -3- Objet 
 
a)  Le présent règlement a pour objet de remplacer le 3e paragraphe de l’article 1.1 par le texte 

suivant : 
 

Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits imputable aux activités 
financières ou aux activités d’investissement que le conseil peut être amené à adopter par 
résolution ou règlement. 

 
b)  Le présent règlement a pour objet de remplacer l’article 3.1 a) de la façon suivante : 
 
 Tout responsable d’activité budgétaire peut autoriser des dépenses, passer des contrats au nom 

de la municipalité et procéder à leurs paiements à la condition de n’engager ainsi le crédit de 
la ville dans la limite des enveloppes budgétaires sous sa responsabilité, selon le tableau 
suivant : 

 
Responsable d’activité budgétaire   Maximum autorisé 
 
Directeur général/trésorier 
Adjoint(e) au directeur général (*) 
Directeur des incendies 
Directeur du service des loisirs  
Adjoint(e) aux loisirs 
Directeur des travaux publics 
Directeur du service d’ingénierie 
Contremaître  
Coordonnatrice au service des travaux publics 
Greffier(ère) 
Directeur du service de l'urbanisme et de 
l’environnement 
Président(e) d’élection 
 
(*) En cas d’absence du directeur général, son 
adjoint(e) peut autoriser des dépenses, passer des 
contrats et les payer jusqu’au montant maximal 
prévu pour le directeur général.  
  

 
          25 000 $ 
            2 000 $ 
            2 000 $ 
            5 000 $ 
               500 $ 
            8 000 $    
            8 000 $ 
            4 000 $ 
            4 000 $ 
            1 000 $ 
       
            1 000 $ 
            5 000 $ 

 
Un responsable d’activité budgétaire est toujours libre, au lieu d’autoriser une dépense de 
passer un contrat ou de procéder au paiement suivant la délégation susmentionnée, de 
soumettre le tout à la décision du conseil. 

 
c) Le présent règlement a pour objet d’enlever le paragraphe d) de l’article 3.1 et de renuméroter 

le paragraphe e) de l’article 3.1 par la lettre d).  



 
 

 
d) Le présent règlement a pour objet d’ajouter le mot « Article » devant le nombre 3.2.  
 
e)  Le présent règlement a pour objet de modifier l’article 3.3.1 de la façon suivante :  
 

Le conseil délègue au directeur général, le pouvoir de procéder à la nomination de tout membre 
du comité de sélection chargé d’analyser les offres selon le processus prescrit par la loi. Cette 
délégation a pour but de préserver la confidentialité de l’identité des membres du comité de 
sélection et fait partie des mesures prévues au Règlement 658-18 sur la gestion contractuelle.  

 
f)  Le présent règlement a pour objet d’ajouter l’article 3.3.4 de la façon suivante :  

 
3.3.4 Le directeur général peut autoriser toute modification à un contrat pour l’exécution de 

travaux, même si elle entraîne une dépense supérieure au montant mentionné à l’article 
3.1 a), lorsqu’une telle autorisation est nécessaire pour éviter d’interrompre l’exécution 
du contrat. 
 
Le directeur général doit au préalable vérifier la disponibilité des crédits à cette fin. Il 
doit également respecter toute autre disposition législative ou réglementaire applicable 
à cette dépense dont, notamment, l’article 573.3.0.4 de la Loi sur les cités et villes ainsi 
que les dispositions du Règlement municipal sur la gestion contractuelle. 

 
Le directeur général doit, à la séance suivante du conseil municipal, déposer un rapport 
écrit justifiant la dépense supplémentaire.  

 
g)  Le présent règlement a pour objet de remplacer l’article 6.1 de la façon suivante :  
 

Article 6.1 
 
Le directeur général et trésorier est autorisé à payer toutes dépenses particulières prévues au 
budget. Aux fins du présent règlement, les dépenses particulières sont celles qui sont fixes ou 
inévitables en raison d’obligations que la Municipalité a contractées, ou de la nécessité de 
procéder à ces dépenses aux fins du fonctionnement de la Municipalité. Ces dépenses 
particulières comprennent, notamment : 
 

- les dépenses inhérentes à l’application des conventions collectives ou reliées aux conditions 
de travail et autres avantages des employés et élus de la municipalité (contributions aux 
assurances, fonds de pension, rémunération, etc.); 
 
- les dépenses d’électricité et de chauffage; 
 
- les dépenses de télécommunications lorsqu’un contrat a dûment été attribué par l’autorité 
compétente; 
 
- toutes sommes dues par la municipalité à une autorité gouvernementale en vertu d’une 
disposition législative ou réglementaire; 
 
- les quotes-parts des régies intermunicipales et des organismes supramunicipaux; 
 
- les sommes dues en vertu d’une entente intermunicipale; 
 
- les contrats de déneigement ou relatifs aux matières résiduelles accordées par la 
municipalité; 
 
- les dépenses reliées à l’achat de boissons alcoolisées pour l’aréna ;  
 
- les primes d’assurances; 
 
- les frais reliés aux services de la Sûreté du Québec; 
 
- les dépenses reliées au service de la dette (remboursement du capital et des intérêts); 
 
- le paiement d’emprunts déjà contractés par la municipalité; 
 
- les dépenses liées au transport des vidanges des boues des fosses septiques; 



 
 

 
- les dépenses liées à la tonte des pelouses.  

 
Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque responsable d’activité budgétaire 
concerné doit s’assurer que son budget couvre les dépenses particulières dont il est 
responsable. Le trésorier de la municipalité doit s’assurer que les crédits nécessaires à ces 
dépenses particulières sont correctement pourvus au budget.  

 
h)  Le présent règlement a pour objet de modifier l’appellation du ministère des Affaires 

municipales et des Régions de l’article 8.1 par l’appellation suivante : ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation.  

 
 
Article -4- Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 

 
2.5 Adoption du règlement 667-19 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification 

des services pour l’année 2020 
 
Résolution no 2020-01-06 
 
Attendu qu'il est nécessaire d'imposer les taxes et tarifications requises pour pourvoir au paiement 
des dépenses de l'exercice 2020 ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Pierrot 
Lagueux lors de la séance extraordinaire du 16 décembre 2019 ;  
 
Attendu qu’un projet de règlement a été déposé à la séance extraordinaire du 16 décembre 2019 
par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux ;  
 
Attendu que, par ailleurs, les règlements d’emprunt numéros 531-04, 557-08, 569-09, 580-10, 
581-10, 584-10, 587-10, 588-11, 589-11, 591-11, 592-11, 595-11, 600-12, 607-13, 623-14, 624-14, 
625-14, 637-15, 641-16, 642-16, 643-16, 649-16, 650-17, 654-18, 655-18, 656-18, 661-19, 662-19, 
663-19 et 668-19 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables sur la base de 
leur valeur et totalisent 0,2320 $ / 100 $ d’évaluation ;       
 
Attendu que, par ailleurs, les règlements 557-08, 587-10, 607-13, 641-16, 647-16, 654-18, 655-18, 
662-19 et 663-19 imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables dans le secteur 
desservi (services d’aqueduc, égout et vidanges) sur la base de leur valeur et totalisent un taux 
0,0232 $ / 100 $ d’évaluation ;  
 
Attendu que, par ailleurs, les règlements 587-10, 607-13, 641-16, 654-18, 655-18, 662-19 et 663-19 
imposent des taxes spéciales sur tous les immeubles imposables dans le secteur desservi (services 
d’égouts) sur la base de leur valeur et totalise un taux 0,0411 $ / 100 $ d’évaluation ;     
 
Attendu que, par ailleurs, le règlement 595-11 impose une taxe spéciale à chaque propriétaire d’un 
immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 6.1 du règlement 
595-11 sur la base de la valeur attribuée à chaque unité et totalise un taux de 730 $ par unité ;  
 
Attendu que, par ailleurs, des frais de trente dollars (30 $) sont imposés aux propriétaires et tel que 
prévu au règlement 634-15 et 645-16 ; 
 
Attendu que de légères modifications ont été apportés depuis le dépôt du projet de règlement, soit 
les titres des articles 13 et 14 ; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D'adopter le règlement 667-19 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des 
services pour l’année 2020. 
 
 
 
 
 



 
 

 
Règlement 667-19 décrétant l’imposition des taxes foncières  

et la tarification des services pour l’année 2020 
 
Article 1  PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du règlement 
 
 
Article 2  TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
 
En vue de pourvoir aux dépenses d'administration générale et de fonctionnement des différents 
services de la municipalité et conformément aux dispositions des articles 244.29 et suivants de la 
Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), il est imposé et prélevé une taxe foncière générale 
sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce en 
fonction des catégories auxquelles appartiennent les unités d’évaluation et selon leur valeur réelle 
telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur pour l'année 2020, à savoir : 
 
 Catégorie de l’immeuble  Taux de taxation 
  (du 100 $ d’évaluation) 
 

 Immeubles non résidentiels ................................................................ 1,54 $ 
 Immeubles industriels ........................................................................ 1,69 $ 
 Immeubles de 6 logements ou plus .................................................... 0,92 $ 
 Terrains vagues desservis................................................................... 1,72 $ 
 Immeubles agricoles .......................................................................... 0,83 $ 
 Catégorie résiduelle (résidentiel, etc.) ...............................................  0,86 $ 

 
 
Article 3 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LES 

DÉPENSES RELATIVES À LA MISE AUX NORMES DES ÉQUIPEMENTS DE 
CAPTAGE ET DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE EN VERTU DU 
REGLEMENT 568-08 

 
En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur les immeubles 
imposables dans le secteur desservi par le réseau d’aqueduc de la Ville. 
 
 0,02 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur le territoire 

desservi par le réseau d'aqueduc selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation 
en vigueur pour l'année 2020. 

 
 
Article 4 TAXE SPÉCIALE CONCERNANT LA RESERVE FINANCIERE POUR LA 

PISTE CYCLABLE (RÉSOLUTION 2015-12-282) 
 
En vue de constituer la réserve financière, une taxe spéciale est imposée sur l’ensemble des 
immeubles imposables de l’ensemble du territoire de la Ville, en fonction de leur valeur imposable. 
 
 0,02 $ par 100 $ d'évaluation sur tous les biens-fonds imposables situés sur l’ensemble du 

territoire de la Ville selon leur valeur réelle telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur 
pour l'année 2020. 

 
 
Article 5 SERVICES MUNICIPAUX 
 
Article 5.1 COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX 
 
Afin de pourvoir aux dépenses de la cueillette et de la disposition des ordures, de l'entretien des 
réseaux d'aqueduc et d'égout ainsi qu'à l'exploitation des équipements d'assainissement des eaux 
usées, il est imposé et prélevé une compensation établie selon la catégorie d'usagers par logement 
et/ou par local. La liste des tarifs par catégorie d'usagers est jointe en annexe (voir annexe 1 et 
annexe 2) au présent règlement et en fait partie intégrante. 
 
 
 



 
 

Article 5.2  TARIFICATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 
DISPOSITION DES ORDURES POUR LES CHALETS ET LES MAISONS 
DE VILLEGIATURE 

 
Malgré de ce qui précède, pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures des chalets et 
des maisons de villégiature, le service est offert du 15 mai au 15 novembre de chaque année selon 
la tarification établie à l’Annexe 1 pour la catégorie «Chalets et maisons de villégiature» et selon 
la fréquence et l’horaire établie par la Ville. 
 
Par contre, la Ville n’offre aucun service de cueillette, de transport et de disposition des matières 
résiduelles des chalets et maisons de villégiature aux endroits énumérés ci-dessous sur le territoire 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. En conséquence, aucun tarif ne sera chargé aux propriétaires 
de ces immeubles. 
 

- Route Lessard ;  
- Rang Saint-Jean ;  
- Rang de la Petite-Montagne, de l’intersection de la route Baptiste-Maheu jusqu’au 996, 

rang de la Petite-Montagne inclusivement ; 
- Rang du Village-Marie, de l’intersection de la route Baptiste-Maheu jusqu’au 888, rang du 

Village-Marie inclusivement ;  
- Rang du Village-Marie (rang Sainte-Marie) ; 
- Route Saint-Alexandre, à l’exception du 408 au 411, route Saint-Alexandre ;  
- Chemin de Desserte de L’Assomption Nord, du 625, chemin de Desserte de L’Assomption 

Nord jusqu’à la fin du chemin municipal ;  
- Rang l’Assomption Sud, du 1605, rang l’Assomption Sud jusqu’à la limite territoriale de 

Beauceville ;  
- Rang de la Fourche-à-François ; 
- Route Calway, à partir du 1000, route Calway jusqu’à la route 276 ; 

 
Article 5.3 COMPENSATION POUR LES RÉSIDENCES POUR PERSONNES AGÉES   
 
Malgré ce qui précède, la compensation applicable pour les résidences pour personnes âgées qui 
remplissent certaines conditions s’établit comme suit pour chacune des unités : 

 
83 $ pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures ; 
100 $ pour les services d’aqueduc ; 
40 $ pour les services d’égouts. 

 
Pour être considérées, les résidences pour personnes âgées doivent répondre aux conditions 
suivantes : 

-  être certifiées auprès du ministère de la Santé et des services sociaux, selon les normes 
et critères que l’on retrouve dans le Règlement sur les conditions d’obtention d’un 
certificat de conformité et les normes d’exploitation d’une résidence privée pour 
aînés ; 

-  doit compter un minimum de 40 unités de chambres et de logements ; 
-  doit avoir un service de cuisine commune à l’intérieur du bâtiment. 
 
 

Article 6 COMPENSATIONS POUR L’ARTICLE 204 – PARAGRAPHES 5, 10 ET 11 DE 
LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE 

 
Il est imposé et prélevé une compensation annuelle équivalente au montant total des sommes qui 
seraient dues par l’application des taux de taxes municipales, des compensations ou des modes de 
tarification sur tout immeuble visé par le paragraphe 5 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale.  
 
Il est imposé et prélevé une compensation annuelle de 0,60 $ par 100$ de la valeur de l’immeuble 
sur tout immeuble visé par les paragraphes 10 et 11 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale. 
 
 
Article 7 VIDANGE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES 
 
Afin de pourvoir aux modalités financières exigées par la MRC Robert-Cliche à l’égard de sa 
compétence relativement à l’application du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées (Q-2, r.22), il est imposé et prélevé dans le secteur non desservi par le 
réseau d’égouts municipal, une compensation annuelle qui s’établit comme suit : 



 
 

 
    pour une résidence unifamiliale : 103 $ pour l’année 2020 
    pour un chalet : 51,50 $ pour l’année 2020     
 
 
Article 7.1  VIDANGE, TRANSPORT ET TRAITEMENT DES INSTALLATIONS 

SEPTIQUES HYDRO-KINETIC OU AUTRES INSTALLATIONS DE CE 
GENRE 

 
Aucune compensation annuelle ne sera imposée et prélevée dans le secteur non desservi par le 
réseau d’égouts municipal lorsque qu’un immeuble possède une installation septique Hydro-
Kinetic ou autres installations de ce genre.  
 
Les frais de vidange, transport et traitement des installations septiques Hydro-Kinetic ou autres 
installations de ce genre seront facturés au propriétaire selon le coût réel de la facture.  
 
 
Article 8 SITUATIONS PARTICULIÈRES / AJUSTEMENTS       
 
8.1 Démolition ou incendie d’un immeuble 
 
La municipalité n'effectuera pas d'ajustement pour les compensations sauf dans les cas d'une 
démolition, d'un incendie rendant l'immeuble inhabitable ou d'une désaffectation de l'immeuble. 
Le propriétaire doit demander les permis et autorisations nécessaires au service de l’urbanisme de 
la Ville et indiquer la date à laquelle cette désaffectation prend effet, laquelle date ne peut être 
antérieure à celle de l'avis. 
 
8.2 Modification du contenant 
 
Pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures, dans le cas d’une modification du 
contenant utilisé pour l’usage commercial administratif ou institutionnel, le propriétaire devra 
aviser la Ville par écrit lorsque le contenant sera remplacé, et ce, dans un délai de trente (30) jours. 
Cet avis devra indiquer la capacité du nouveau contenant ainsi que la date de modification. Suite à 
une vérification, la Ville modifiera la tarification à compter de la date de modification du contenant, 
laquelle date ne peut être antérieure à celle de l’avis. 
 
8.3 Changement d’occupation d’un local commercial (Aqueduc et égouts) 
 
Pour la tarification pour les services d’aqueduc et d’égouts, dans le cas où un local commercial 
devient inoccupé, le propriétaire devra demander le changement d’occupation en s’adressant au 
service de l’urbanisme et de l’environnement de la Ville et remplir le formulaire prévu à cette fin.  
Seul les commerces de catégories 1 à 4 de l’Annexe 2 sont visés par cette démarche.  
 
L’ajustement de la tarification de ces services ne se fera qu’après une période de 90 jours suivant 
la date de délivrance d’un certificat d’occupation conforme, le tout tel qu’indiqué dans le 
Règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements d’urbanisme 
no 629-15.  La tarification minimale applicable pour un local inoccupé apparaît à l’Annexe 2  
Commerce, catégorie 2 – Local vacant. 
 
Le propriétaire devra déposer une nouvelle demande dans un délai de 30 jours suivant toute 
nouvelle occupation du local et la tarification de ces services sera applicable à compter de la 
nouvelle occupation. Si cette procédure n’est pas respectée, le propriétaire sera passible d’une 
amende de 1000$. 
 
 
Article 9  TAXES COURS D’EAU  
 
Il est imposé et prélevé une taxe pour couvrir les dépenses d’entretien des cours d’eau effectuées 
sous la surveillance de la MRC Robert-Cliche au cours de l’année 2020 conformément à la 
répartition des coûts établis par la MRC Robert-Cliche et du règlement en vigueur de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
 
Article 10  ÉCHÉANCE DES TAXES FONCIÈRES ET DES COMPENSATIONS 
 
Toutes les taxes foncières imposées en vertu du présent règlement, de même que les compensations 
sont payables en six (6) versements égaux si le total du compte de taxes excède 300 $, de la façon 
suivante : 



 
 

 
 le premier versement étant dû le 12 mars 2020 ; 
 le deuxième versement, le 16 avril 2020 ; 
 le troisième versement, le 21 mai 2020 ; 
 le quatrième versement, le 9 juillet 2020 ; 
 le cinquième versement, le 10 septembre 2020 ; 
 le sixième versement, le 22 octobre 2020. 

 
 
Article 11 ÉCHÉANCES SUITE À UNE MODIFICATION DU RÔLE 
 
Suite à une modification du rôle, un compte de taxes est envoyé à chaque propriétaire concerné. 
 
Ce compte est payable selon les modalités suivantes : 
 

 
 
Article 12  ÉCHÉANCE DE LA TAXE SUR LES COURS D’EAU 
 
La taxe imposée pour le recouvrement des dépenses d’entretien de cours d’eau est payable en un 
seul versement dans les trente (30) jours suivant l’envoi du compte de taxes. 
 
 
Article 13 TAUX ET ÉCHÉANCE SUR LES DROITS DE MUTATION 
 
Les taux imposés pour les droits de mutation sont ceux prévus, entre autres, à l’article 2 de la Loi 
concernant les droits sur les mutations immobilières et se définissent comme suit :  
 

0,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui n’excède pas 51 700 $ 
1,0 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 51 700 $ sans excéder 258 600 $ 
1,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 258 600 $ sans excéder 517 100 $ 

2 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 517 100 $ sans excéder 1 034 200 $ 
2,5 % Sur la tranche de la base d’imposition qui excède 1 034 200 $ 

 
La taxe imposée pour le droit de mutation est exigible à compter du trente et unième jour suivant 
l’envoi d’un compte. 
 
 
Article 14 IMPOSITION ET ÉCHÉANCE D’UN DROIT SUPPLÉTIF AU DROIT DE 

MUTATION 
 
Un droit supplétif au droit de mutation doit être payé à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce dans 
tous les cas où survient le transfert d’un immeuble situé sur son territoire et où une exonération la 
prive du paiement du droit de mutation à l’égard de ce transfert. 
 
Les modalités applicables au droit supplétif sont celles prescrites aux articles 20.1 à 20.8 de la Loi 
concernant les droits de mutations immobilières.   
 
La Loi concernant les droits de mutations immobilières fixe le montant des droits supplétifs en 
fonction des valeurs transférées :  
 
 
 
 

Montant total du 
compte de taxes 

Modalités de paiement 
 

Moins de 300 $ Payable dans les trente (30) jours suivant l’envoi du compte 
 

Plus de 300 $ Payable selon les échéances restantes dans l’année prévues à 
l’article 11 du présent règlement.  
 
OU 
 
Payable en trois (3) versements mensuels égaux jusqu’à un délai 
maximal de quatre-vingt-dix (90) jours. 



 
 

 
 

Valeur de la propriété  Montant à payer 
Immeuble de moins de 5000$ Aucun droit 
Immeuble de 5 000 $ à moins de 40 000 
$ 

Droit supplétif égal au droit de 
mutation (0,5 %)  

Immeuble de 40 000 $ et plus 200 $ 
 
Le droit supplétif au droit de mutation est exigible à compter du trente et unième jour suivant 
l’envoi d’un compte. 
 
 
Article 15  INTÉRÊTS 
 
Toutes les taxes, compensations et droits de mutation et supplétifs impayés à leur échéance portent 
intérêt au taux annuel de 8 %. 
 
 
Article 16 PÉNALITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article 250.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, une pénalité 
de 0,5 % du principal impayé par mois complet de retard, jusqu’à concurrence de 5 % par année, 
sera imposée sur toutes les taxes, compensations et droits impayés.  
 
 
Article 17  FRAIS D’ADMINISTRATION 
 
En cas de paiement effectué par « chèque sans provision », le propriétaire se verra facturer un 
montant additionnel de trente-cinq dollars (35 $), et ce, pour chacun des chèques retournés par 
l’institution financière.  
 
Les frais supplémentaires suivants, encourus pour la perception d’un compte, seront en plus 
payables par le contribuable : 
 
 Frais de poste : selon le tarif en vigueur 
 Frais d’avis : 10 $ 
 Frais de mandat : 15 $ 
 Honoraires de perception : frais réels encourus 
 
 
Article 18  EXIGIBILITÉ 

Il est décrété que toute taxe ou compensation imposée et prélevée en vertu du présent règlement est 
exigible du propriétaire de l'immeuble. 
 
 
Article 19  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication conformément à la loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
2.6 Demande de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes : Atelier de réadaptation au 

travail de Beauce (ARTB) 
 
Résolution no 2020-01-07 
 
Attendu que l’organisme L’Atelier de réadaptation au travail de Beauce inc. possède un immeuble 
situé au 1280, avenue du Palais et cet immeuble porté au rôle d’évaluation foncière de la Ville; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, une exemption de taxes foncières pour 
l’activité exercée au 1280, avenue du Palais a été accordée (CMQ-55738); 
 
Attendu que la révision périodique du dossier par la Commission municipale prévoit une 
consultation de la Ville; 
 
 
 



 
 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’appuyer la demande de reconnaissance aux fins de l’exemption des taxes foncières, l’activité 
exercée au 1280, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 
Qu’advenant une audience, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ne souhaite pas être présente.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le trente et un décembre deux mille dix-neuf (31-12-2019) a été déposé. Un montant total de six 
cent quatre-vingt-un mille trois cent trente-cinq dollars et soixante-un cents (681 335,61 $) a été 
payé dont une somme de cent quarante-cinq mille quatre cent vingt dollars et quatre-vingt-huit 
cents (145 420,88 $) payée par prélèvements automatiques (10 339 à 10 376), d’une somme de cinq 
cent vingt-sept mille neuf cent quatre-vingt-un dollars et quatre-vingt-onze cents (527 981,91 $) 
(511 186 à 511 487) payée par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 631 à 25 642 pour un 
montant de sept mille neuf cent trente-deux dollars et quatre-vingt-deux cents (7 932,82 $). Les 
paiements par dépôt direct nos 511 256 à 511 344 ont été annulés.  
 
Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2020-01-08 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  
 

 Autorisations de paiement Montant  
initial 

 

Mandats 
supplémen- 

taires 

Montant  
taxes incluses 

3.2.1 2019-09-264 (19-495) Achat de sel de déglaçage 
Dépense payée à même le budget d'opération 
(ADM-3043) 
Compass Minerals / Factures 543675 - 552380 / 
paiements #3-4 

      84 502,50 $         9 746,44 $  

3.2.2 2017-06-577 (17-446) Construction d'une usine, 
d'un réservoir et du toit du réservoir Taschereau 
pour le projet de mise aux normes de l'eau 
potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 
décrétant une dépense de 6 777 000$ et un emprunt 
de 6 777 000$ pour réaliser les travaux relatifs à la 
mise aux normes des équipements de captage et de 
traitement de l'eau potable 
Mandat supplémentaire : 230 000$ plus taxes 
applicables résolution 2018-06-201 (ADM-2405) 
Les Construction Binet inc / Facture 11972 / 
Paiement #18 

 6 666 418,25 $    264 442,50 $      70 546,74 $ 

3.2.3 2019-11-364 Honoraires en architecture pour des 
travaux de réfection au Centre communautaire 
Dépense payée à même l'excédent de 
fonctionnement non affecté (ADM-3081) 
Les Architectes Odette Roy et Isabelle Jacques 
inc / Facture 140-19-1 / paiement #1 

      16 671,38 $         4 690,98 $  

3.2.4 2017-04-496 (17-444) Honoraires professionnels 
en architecture et en ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance 
pour la construction d'une caserne 
Dépense payée à même le règlement 650-17 
décrétant une dépense de 3 630 000$ et un emprunt 
de 3 630 000$ pour des travaux de construction 
d'une caserne (ADM-2295) 
Mandat supplémentaire : 1552.16$(analyse 
conduite pluvial) 

    169 921,55 $        1 552,16 $       2 598,44 $  



 
 

Les Architectes Odette Roy et Isabelle Jacques 
inc / Facture 124-17-11 / Paiement #11 

3.2.5 2019-03-76 Réalisation des plans et devis pour le 
prolongement du parc industriel Guy-Poulin 
Dépense payée à même l'excédent de 
fonctionnement non affecté. (ADM-2895) 
SNC-Lavalin inc / Facture 1465606 / Paiement #1 

      65 449,52 $         3 939,33 $  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 
3.3  Entente intermunicipale de fourniture de services avec Saint-Joseph-des-Érables 
 
Résolution no 2020-01-09 
 
Attendu qu’une entente est intervenue entre la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables et la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce concernant la fourniture de services de protection contre l’incendie et 
de protection civile, des services de loisirs et culture et l’accès à la bibliothèque ;  

Attendu que cette entente décrit les services fournis, le partage des dépenses de fonctionnement et 
d’autres clauses usuelles;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser le maire et le directeur général et trésorier à signer l’entente intermunicipale de 
fourniture de services avec la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables aux conditions qui y sont 
stipulées. L’entente est d’une durée de cinq (5) ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
3.4  Budget 2020 de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemins 
 
Résolution no 2020-01-10 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’accepter le budget de l’Office municipal d’habitation Beauce-Etchemins (OMH) pour les 
ensembles immobiliers nos 1190 et 1664 de Saint-Joseph-de-Beauce pour l’année 2020. Les revenus 
sont de trois cent trente-cinq mille sept cent soixante-quinze dollars (335 775 $), les dépenses sont 
sept cent trente-cinq mille cinq cent soixante-huit dollars (735 568 $) et le déficit d’exploitation est 
de trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent quatre-vingt-treize dollars (399 793 $). De plus, 
la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce accepte de payer 10 % du déficit d’exploitation, soit un montant 
de trente-neuf mille neuf cent soixante-dix-neuf dollars (39 979 $).  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
3.5 Demande de don pour la prévention du cannabis : Maison des jeunes de la MRC 

Robert-Cliche 
 
Résolution no 2020-01-11 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’accorder un don de deux mille cinq cents dollars (2 500$) à la Maison des jeunes de la MRC 
Robert-Cliche dans le cadre du projet de prévention de l’utilisation du cannabis. Le projet prévoit 
l’embauche d’une personne à temps plein pendant 2 ans afin d’organiser des activités d’information 
pour les parents, la création d’outils d’animation pour les adolescents, une journée de formation 
pour les intervenants et des présentations liées à la prévention de l’utilisation du cannabis pour les 
adolescents.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
4.1 Dérogations mineures pour la propriété située aux 794-796, avenue du Palais à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 480 du Cadastre du Québec, zone M-35 
 
Résolution no 2020-01-12 
 
Attendu que la propriété située aux 794-796, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro 
de lot 3 874 480 du Cadastre du Québec, zone M-35 désire obtenir les dérogations suivantes :  
 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à installer une enseigne 
avec illumination intégrée à plat sur le bâtiment alors que la norme permet uniquement 
l’illumination par projection. 

 
- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à installer une enseigne 

en métal et en PVC à plat sur le bâtiment alors que la norme prohibe les matériaux de 
plastique, de métal et de PVC à l’exception du lettrage. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ;  
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’accepter les dérogations suivantes : 
 

- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à installer une enseigne 
avec illumination intégrée à plat sur le bâtiment alors que la norme permet uniquement 
l’illumination par projection. 

 
- Dérogation à l’article 269 du règlement de zonage no 627-14 visant à installer une enseigne 

en métal et en PVC à plat sur le bâtiment alors que la norme prohibe les matériaux de 
plastique, de métal et de PVC à l’exception du lettrage. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 

4.2 Dérogations mineures pour la propriété située au 1097, avenue du Ramier à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 287 714 du Cadastre du Québec, zone H-63.2 

 
Résolution no 2020-01-13 
 
Attendu que la propriété située au 1097, avenue du Ramier à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de 
lot 6 287 714 du Cadastre du Québec, zone H-63.2 désire obtenir les dérogations suivantes :  
 

- Dérogation à l’article 193 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser trois accès 
à la propriété alors que la norme maximale est fixée à deux accès par terrain sur chaque 
rue. 

 
- Dérogation à l’article 194 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance 

minimale entre deux accès à la propriété sur le terrain à 7,5 mètres alors que la norme est 
fixée à 8 mètres. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ;  
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’accepter les dérogations suivantes : 
 

- Dérogation à l’article 193 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser trois accès 
à la propriété alors que la norme maximale est fixée à deux accès par terrain sur chaque 
rue. 

 



 
 

- Dérogation à l’article 194 du règlement de zonage no 627-14 visant à réduire la distance 
minimale entre deux accès à la propriété sur le terrain à 7,5 mètres alors que la norme est 
fixée à 8 mètres. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 
4.3 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 544 du Cadastre du Québec situé au 890, avenue du 

Moulin 
 
Résolution no 2020-01-14 
 
Attendu que la propriété de madame Vicky Poulin située au 890, avenue du Moulin a été 
endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront bénéficier du 
programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 3 874 544 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro trois millions huit cent soixante-quatorze mille cinq cent quarante-quatre (3 874 544) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec 
toutes autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
4.4 Acquisition d’un terrain, lot 5 684 545 du Cadastre du Québec situé au 92, rue Martel  
 
Résolution no 2020-01-15 
 
Attendu que la propriété de madame Catherine Pleau et monsieur Éric Lemieux située au 92, rue 
Martel a été endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront 
bénéficier du programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 5 684 545 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro cinq millions six cent quatre-vingt-quatre mille cinq cent quarante-cinq (5 684 545) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec 
toutes autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
4.5 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 447 du Cadastre du Québec situé au 90, rue Poirier 
 
Résolution no 2020-01-16 
 
Attendu que la propriété de monsieur Louis-Philippe Maheux située au 90, rue Poirier a été 
endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront bénéficier du 
programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 3 874 447 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 



 
 

D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro trois millions huit cent soixante-quatre mille quatre cent quarante-sept (3 874 447) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec 
toutes autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
4.6 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 659 du Cadastre du Québec situé au 1034, rue de la 

Courbe-Voie 
 
Résolution no 2020-01-17 
 
Attendu que la propriété de madame Kathy Bolduc située au 1034, rue de la Courbe-Voie a été 
endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront bénéficier du 
programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 3 874 659 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro trois millions huit cent soixante-quatorze mille six cent cinquante-neuf (3 874 659) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec 
toutes autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 

 
4.7 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 658 du Cadastre du Québec situé au 1030, rue de la 

Courbe-Voie 
 
Résolution no 2020-01-18 
 
Attendu que la propriété de monsieur Benoît Vachon située au 1030, rue de la Courbe-Voie a été 
endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront bénéficier du 
programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 3 874 658 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro trois millions huit cent soixante-quatorze mille six cent cinquante-huit (3 874 658) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec 
toutes autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
4.8  Émission de certains types de permis et certificats par l’adjointe au service de 

l’urbanisme 
 
Résolution no 2020-01-19 
 
Attendu la formation suivie par Mélanie Lévesque depuis son embauche ; 
 
Attendu la progression de Mélanie Lévesque à titre d’adjointe au service de l’urbanisme et de 
l’environnement ; 
 



 
 

Attendu qu’il apparaît nécessaire, afin d’offrir un meilleur service à la population, que Mélanie 
Lévesque puisse procéder à l’émission des permis et certificats d’autorisation ; 
 
Attendu que Mélanie Lévesque délivre, depuis le 10 mars 2014 (résolution no 2014-03-56) et le 8 
juin 2015 (résolution no 2015-06-159) certains types de permis et certificats d’autorisation ; 
 
Attendu la recommandation favorable du directeur du service de l’urbanisme et de 
l’environnement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’autoriser Mélanie Lévesque à émettre tous les permis et certificats d’autorisation en vertu des 
règlements applicables sur le territoire de la Ville, à l’exception des permis et certificats suivants : 
 

- Nouvelle construction non résidentielle (permis); 
- Agrandissement d’un bâtiment principal non résidentiel (permis); 
- Changement d’usage (certificat d’occupation); 
- Démolition d’un bâtiment principal (certificat d’autorisation). 

 
D’autoriser Mélanie Lévesque à visiter et à examiner tout terrain et toute construction, à toute heure 
raisonnable, pour constater si les règlements et lois sous la responsabilité de la Ville sont respectés ; 
 
D’autoriser Mélanie Lévesque à signifier ou transmettre tout avis d’infraction, toute mise en 
demeure envers des contrevenants ou tout ordre de cesser un usage, une construction, un ouvrage 
ou des travaux dérogatoires et non conformes à la règlementation. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
4.9 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à aliéner et lotir une partie du 

lot 5 949 393 du Cadastre du Québec 
 
Madame Hélène St-Hilaire déclare son intérêt et s’est abstenue de participer aux délibérations et 
d’exercer son droit de vote. 
 
Résolution no 2020-01-20 
 
Attendu que Ferme Jacques et Rancourt s.e.n.c. est propriétaire du lot 5 949 393 du Cadastre du 
Québec, situé près du 289, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce; 
 
Attendu que madame Élise Jacques est propriétaire du lot 5 949 391 du Cadastre du Québec, situé 
au 289, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce; 
 
Attendu que Ferme Jacques et Rancourt s.e.n.c. désire obtenir de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec l’autorisation d’aliéner et de lotir une parcelle d’environ 4 500 mètres 
carrés du lot 5 949 393 du Cadastre du Québec; 
 
Attendu que la présente demande a déjà fait l’objet d’une autorisation de la Commission le 
11 novembre 1991 au dossier 185964. La transaction visée à l’époque ne s’est toutefois jamais 
concrétisée et l’autorisation est ainsi devenue caduque puisqu’elle n’a pas été enregistrée dans le 
délai d’un an prévu aux conditions de validité; 
 
Attendu que la parcelle visée par la présente demande est entièrement située dans une zone à risque 
élevé d’érosion; 
 
Attendu que la parcelle visée par la présente demande est majoritairement située dans la plaine 
inondable de grand courant (0-20 ans) de la rivière Chaudière; 
 
Attendu que la règlementation municipale ne permet pas la construction de bâtiment principal ou 
accessoire dans la plaine inondable de grand courant (0-20 ans) de la rivière Chaudière; 
 
Attendu que la règlementation municipale ne permet pas la construction de nouvelles résidences 
autres que celles liées à une exploitation agricole telle qu’autorisée en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1); 
 
 
 
 





 
 

 
5.2  Appel d’offres 20-501 Travaux d’aménagement au 3e étage du Centre communautaire 
 
Résolution no 2020-01-22 
 
Attendu que des travaux d’aménagement au 3e étage du Centre communautaire sont prévus et que 
des soumissions publiques doivent être demandées ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 20-501) pour les travaux 
d’aménagement au 3e étage du Centre communautaire et que les documents d’appel d’offres soient 
délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que 
requis par la Loi. 
 
Le vote est demandé : un (1) conseiller vote contre cette proposition, soit monsieur Serge Vachon 
et quatre (4) conseillers votent pour cette proposition, soit madame Hélène St-Hilaire, messieurs 
Sylvain Gilbert, Michel Doyon et Vincent Gilbert.   
 

Adoptée à la majorité des conseillers présents 
 
 
5.3  Rapport de dépenses – Programme d’aide aux infrastructures de transport actif 

(VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses embranchements 
 
Résolution no 2020-01-23 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande d’aide financière au 
Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la 
Route verte et de ses embranchements (résolution no 2019-08-236) ;  
 
Attendu que la demande d’aide financière au Programme d’aide aux infrastructures de transport 
actif (VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses embranchements a été acceptée 
le 19 décembre 2019;  
 
Attendu que le conseil a pris connaissance du rapport des coûts d’entretien 2019 de la piste cyclable 
en milieu urbain (Route verte);  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 
  
Que le conseil approuve les dépenses au montant de quatre mille cent dix-neuf dollars et cinquante-
trois cents (4 119,53 $) pour l’entretien de la piste cyclable en milieu urbain au cours de l’année 
2019.  
 
De demander au ministère des Transports du Québec (MTQ), le versement de la subvention 
accordée au montant de deux mille cent dollars (2 100 $) dans le cadre de son Programme d’aide 
aux infrastructures de transport actif (VÉLOCE III), Volet 3 Entretien de la Route verte et de ses 
embranchements pour l’année 2019.  
 
Que M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires 
et touristiques, soit autorisé à signer tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
5.4 Mandat d’honoraires professionnels en architecture pour des services de consultation 

pour le Centre sportif 
 
Résolution no 2020-01-24 
 
Attendu que la construction d’un nouveau Centre sportif est prévue ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a préparé un devis de performance pour la 
conception, la construction et la mise en service d’un Centre sportif ;  
 
Attendu qu’il est souhaitable que des vérifications du devis de performance soient effectuées par 
un architecte ;  



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

De mandater Marie-Lise Leclerc architecte (dossier LA19-023OS) pour un montant de neuf mille 
dollars (9 000 $) plus les taxes applicables afin de réaliser l’analyse du devis de performance en 
vue de la conception, la construction et la mise en service d’un Centre sportif et l’élaboration du 
volet architecture du projet selon le volet 1 de son offre de services datée du 3 décembre 2019. 
 
Cette dépense sera payée à même l’excédent de fonctionnement affecté au Centre sportif.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
6.1  Embauche d’un brigadier scolaire 
 
Résolution no 2020-01-25 
 
Attendu qu’il y a lieu d’embaucher un brigadier scolaire suite au départ de M. Pierre Lambert et 
sur recommandation du directeur de la sécurité publique ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que monsieur Jean Pierre Lajeunesse soit engagé comme brigadier scolaire au taux horaire de 
13,28 $. La date d’entrée en fonction est le 7 janvier 2020.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
6.2  Activités spéciales du service des incendies – 2020 
 
Résolution no 2020-01-26 
 
Attendu que les employés du service des incendies participeront à plusieurs activités pour l’année 
2020, soit : 
 
1)  Collecte de la St-Vincent de Paul ou Guignolée ;  
2)  Collecte pour la Croix-Rouge si elle a lieu ;  
3)  Surveillance des activités de l’école secondaire Veilleux et de l’école D’Youville-Lambert ;  
4)  Participation au tournoi de Golf de Cambi ;  
5)  Arrosage de la patinoire du secteur des Boisés-Dulac ;  
6)  Participation aux activités de l’église, soit la marche du pardon et autres marches ;  
7)  Arrivée du Père Noël ;  
8)  Surveillance dans les rues lors de l’opération Halloween ; 
9)  Activités diverses en lien avec la prévention incendie, sécurité routière et civile;  
10)  Entraînement intermunicipal et activités en lien avec les obligations du schéma de couverture 

incendie;  
11)  Les activités d’entraînement local du service de sécurité des incendies de la Ville et du 

programme de formation des pompiers;  
12)  Les activités en lien avec la piste cyclable pour assurer la sécurité des utilisateurs lors de 

rassemblements de groupes importants; 
13) Programme de numéros civiques dans le secteur rural; 
14)  Activités en lien avec la fête du Travail (festival des Travailleurs et Courses et accélération 

de camions) 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  

D’autoriser le service des incendies à participer aux activités susmentionnées.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
6.3  Achat d’un système d’alertes de masse à la population 
 
Résolution no 2020-01-27 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire se prévaloir d’un système d’alertes de masse 
à la population en diffusant de l’information visant la protection des personnes et des biens sur son 
territoire lors d’un sinistre majeur réel ou imminent ;  



 
 

 
Attendu que ce système permet, entre autres : le déclenchement des alertes, la planification de 
messages et d’alertes en cas de sinistre, la transmission de message par téléphone, mobile, SMS ou 
courriel ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
De procéder à l’achat d’un système d’alerte de masse à la population au montant de deux mille 
deux cent quatre-vingt-sept dollars et cinquante cents (2 287,50 $) plus les taxes applicables selon 
l’offre de services datée du 9 octobre 2019 du Centre d’information et de traitement des appels 
municipaux (CITAM) et de la Centrale d'appels d'urgence Chaudière-Appalaches (CAUCA).  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à assumer les frais récurrents annuels au montant 
approximatif de mille huit cent vingt-neuf dollars (1 829 $) et les frais variables du système et à en 
assumer le suivi.  
 
Que le directeur général et trésorier soit autorisé à signer l’entente et tous les documents nécessaires 
avec CITAM/CAUCA pour donner plein effet à la présente résolution pour l’acquisition du système 
d’alerte de masse à la population.  
 
Que cette dépense soit payée à même la subvention reçue par le Programme d’aide financière pour 
la préparation aux sinistres.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  
 
 
7.1 Signataires autorisés pour les demandes d’intervention 
 
Résolution no 2020-01-28 
 
Attendu les différentes demandes d’interventions faites par les entreprises de services publics 
comme Hydro-Québec, Vidéotron, Télus, Bell, Gaz Metro, Câble Axion ou autres pour 
l’installation ou l’entretien de lignes, câbles, conduites, poteaux etc. ;  
 
Attendu que ces demandes visent à informer la municipalité que des travaux sont en cours et de 
s’assurer de la sécurité des lieux pour la circulation ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon et il est résolu :  

D’autoriser le directeur général, la directrice du service des travaux publics, le directeur du service 
d’ingénierie à signer ces demandes d’intervention provenant des entreprises de services publics et 
d’établir des conditions de réalisations de ces travaux au besoin. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
8.1  Réception provisoire et autorisation de paiement no 4 – Construction de la piste 

cyclable phase II entre Saint‐Joseph-de-Beauce et Vallée‐Jonction (appel d’offres 
19-483) 

 
Résolution no 2020-01-29 
 
Suivant les recommandations du directeur du service d’ingénierie ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 
  
D’autoriser le directeur du service d’ingénierie à signer la réception provisoire pour les travaux de 
construction de la piste cyclable phase II entre Saint-Joseph-de-Beauce et Vallée-Jonction (appel 
d’offres 19-483, facture 13710) et d’autoriser le paiement no 4 au montant de quarante-huit mille 
deux cent quatre-vingt-un dollars et trente et un cents (48 281,31 $) taxes incluses, à l’entrepreneur 
Les Pavages de Beauce Ltée. Ce paiement tient compte de la libération de 50% de la retenue 
contractuelle. 
 
Cette dépense sera payée par le règlement d’emprunt de la MRC Robert-Cliche soit le règlement 
numéro 200-18. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 



 
 

 
8.2  Réception provisoire et autorisation de paiement no 1 – Prolongement de l’avenue 

Guy-Poulin (appel d’offres 19-497) 
 
Résolution no 2020-01-30 
 
Suivant les recommandations du directeur du service d’ingénierie ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le directeur du service d’ingénierie à signer la réception provisoire pour les travaux de 
prolongement de l’avenue Guy-Poulin (appel d’offres 19-497, facture E23844) et d’autoriser le 
paiement no 1 au montant de quatre cent vingt et un mille neuf cent quinze dollars et cinquante-
quatre cents (421 915,54 $) taxes incluses, à l’entrepreneur Les Constructions Edguy inc. Ce 
paiement tient compte d’une retenue spéciale de 1 925 $ pour des travaux de finition et d’une 
retenue contractuelle de 5 %.  
 
Le paiement total est conditionnel à l’obtention des quittances. 
 
Cette dépense sera payée à même les règlements d’emprunt 656-18 et 656-1-19 pour les travaux de 
prolongement de l’avenue Guy-Poulin.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
9- Varia  
 
9.1 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 728 du Cadastre du Québec situé au 1040, rue de la 

Courbe-Voie 
 
Résolution no 2020-01-31 
 
Attendu que la propriété de monsieur Gabriel Proteau située au 1040, rue de la Courbe-Voie a été 
endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront bénéficier du 
programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 3 874 728 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro trois millions huit cent soixante-quatorze mille sept cent vingt-huit (3 874 728) du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec toutes 
autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
9.2 Acquisition d’un terrain, lot 3 874 730 du Cadastre du Québec situé au 80, rue de la 

Courbe-Voie 
 
Résolution no 2020-01-32 
 
Attendu que la propriété de madame Audrey Tardif Dunn et monsieur Frédéric Chevanel située au 
80, rue de la Courbe-Voie a été endommagée à la suite d’inondations printanières et que les 
propriétaires pourront bénéficier du programme d’aide financière offert par le ministre de la 
Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  

D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 3 874 730 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
 



 
 

 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro trois millions huit cent soixante-quatorze mille sept cent trente (3 874 730) du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec toutes autres 
clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ six (6) questions 
relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 
 
10.2  Autres questions 
 
Aucune question relative à d’autres sujets d’intérêt communautaire n’a été répondue. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2020-01-33 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon que la séance soit levée. Il est 20h52. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  

 
 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  
 



 
 

ANNEXE 1 
Tarif pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures 

 
Les tarifs sont établis en fonction des différentes catégories d’usagers et du volume du contenant. 

Tarification 2020 
  

Catégories d’usagers résidentiels  
(unité habitée ou vacante) 

Chaque unité de logements résidentiels  160 $ 
Maisons de chambres, par chambre, logement 1 ½ 83 $ 
Chalets, maisons de villégiature  73 $ 

            Catégories d’usagers exploitation agricole 
            (excluant les maisons de ferme)  

 
160 $ 

       Commerce exercé en « Usage complémentaire » 67 $ 
 

Catégories d’usagers commerciaux, administratifs et institutionnels* 

Contenants Cueillette 
1 fois aux 15 jours 

Bac de 360 litres et moins - Chaque local 160 $ le 1er bac et 100 $ 
chaque bac supplémentaire 

Pour chaque immeuble où l’on retrouve au moins 1 logement et au moins 1 commerce, la 
tarification sera calculée de la façon suivante : 
(Cueillette 1 fois aux 15 jours) :  

Le plus élevé de :  [(A  X 160$) + (B X 160$)]  
      ou 
 La tarification correspondant au contenant 
   A = le nombre de logements résidentiels 

B = le nombre de locaux commercial(aux) ou administratif(s) 

Contenants** 
Cueillette  

1 fois/ sem. 
Cueillette  
2 fois/ sem. 

2 Verges 726 $     1452 $ 
3 Verges 950 $ 1900 $ 
4 Verges 1447 $ 2894 $ 
6 Verges 1873 $     3746 $ 
8 Verges 2286 $ 4572 $ 
10 Verges 2708 $ 5416 $ 
12 Verges 3120 $ 6240 $ 
16 Verges 3950 $ 7900 $ 
Plus de 20 Verges 4770 $     9540 $  

** Si + 0.5 verge arrondissement à la verge supérieure   
Majoration des tarifs de base 

Les commerces qui utilisent un compacteur pour 
réduire le volume de leurs déchets devront payer 
175 % du tarif exigible pour leur volume 

 
175% 

*EXCEPTION : 788, avenue du Palais (Restaurant L’Express) : 
  Bac de 360 litres et moins (Cueillette 1 fois/ sem.) : 250 $ chaque bac 

 
Le plus élevé de : [(A X 160$) + (B X 250$)] C 

      ou 
                             La tarification correspondant au contenant  

    
A = le nombre de logements résidentiels 
B = le nombre d’usager(s) commercial(aux) ou administratif(s) 
C = le nombre de cueillettes par semaine 

 



 

 
 

ANNEXE 2 
Tarif pour les services d’aqueduc et d’égouts 

Tarification 2020 
 Aqueduc Égouts 
Commerces - catégorie 1 761 $ 300 $ 
       Nettoyage de vêtements, buanderie (plus de 5 laveuses)   
       Postes Canada   
       Clinique dentaire et médicale   
       Telus   
       Régie de l’Assurance automobile   
       Restaurant moins de 40 places    
       Pharmacie   
       Magasin de grande surface ou de meubles, quincaillerie    
       Cliche, Laflamme, Loubier   
       Banque Nationale 
       Coiffeuses ou barbiers (3 chaises et plus) 
       Cambi 
       CLD 

  

Commerces - catégorie 2 380 $ 150 $ 
       Commerces & places d’affaires  
 Local vacant 

  

       Entrepôt ou garage pour le transport par camion   
       Garages à des fins commerciales et réparation machinerie   
       Dépanneur  avec ou sans station-service   
       Massothérapeute, physiothérapeute  
       Coiffeuses ou barbiers (2 chaises) 
 Buanderie (4 laveuses et moins) 
 Vente au détail 

  

Commerces - catégorie 3 951 $ 376 $ 
       Studio de santé (Gym)     
       Brasserie, bar    
       Caisse populaire   
       Restaurant 40 places et plus    
Commerces - catégorie 4 
       Épicerie avec boucherie 

572 $ 225 $ 

       Commerce regroupant : coiffeuses & barbiers (1 ou 2 chaises), 
esthéticiennes ou autres soins corporels 

       Salon de toilettage 

  

       Maison de chambres, chaque chambre 100 $ 40 $ 
       Immeubles locatifs parapublics (édifices Verdier, Sûreté du 

Québec et CLSC) 
1 872 $ 740 $ 

       Garages avec lave-auto 1 449 $ 572 $ 
       Service de transport d’autobus ou autres transports routiers 
       Serre 

  

       Logement 1 ½ 
Usages complémentaires  
      Coiffeuses, barbiers (1 chaise) 

192 $ 75 $ 

      Garderie privée   
      Hôtel, motel  
      Garderie privée hors résidence 

769 $ 304 $ 

       Laiterie 3 801 $ 1 500 $ 
Usages complémentaires 124 $ 48 $ 
      Chaque commerce (ex. : atelier d’artisan, de couture, petit 

entrepôt pour travailleur autonome, etc.) dans une résidence  
      Protection incendie pour constructions non desservies 

  

      Chaque logement multigénérationnel   
       Résidences, unités de logement (sauf multigénérationnelle) 380 $ 150 $ 
       Salon funéraire 1 164 $ 459 $ 
       Supermarché grande surface   
       Hydro-Québec 2 703 $ 1 065 $ 
       Palais de justice 4 941 $ 1 945 $  
Pour chaque catégorie d’industrie manufacturière   
       Moins de 100 000 $ d’évaluation foncière 796 $ 313 $ 
       De 100 000 $ à 299 999 $ d’évaluation foncière 1 215 $ 480 $ 
       De 300 000 $ à 499 999 $ d’évaluation foncière 1 331 $ 525 $ 
       De 500 000 $ à 699 999 $ d’évaluation foncière 1 716 $ 679 $ 
       De 700 000 $ à 999 999 $ d'évaluation foncière 3 770 $ 1 490 $ 
       De 1 000 000 $ et plus d'évaluation 3 858 $ 1 520 $ 



 
 

 
 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance extraordinaire du 3 février 2020 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue 
au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le troisième jour du mois de février, deux mille vingt, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
Madame et messieurs les conseillers : Hélène St-Hilaire, Sylvain Gilbert,  

Pierrot Lagueux et Vincent Gilbert 
Messieurs les conseillers Michel Doyon et Serge Vachon sont absents.  
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Est également présent : 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry. 
 
Les sujets suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
3. Servitude réelle et perpétuelle d’aqueduc et d’égout sur une partie du lot 6 335 424 du 

cadastre du Québec 
4. Transaction et quittance – Les Huiles M.R.G. Drouin  
5. Période de questions 
6. Levée de l’assemblée 

 
 
1-   Ouverture de la séance 
 
Il est déclaré que la séance extraordinaire du 3 février 2020 soit ouverte à 20 h. 
 
 
2- Adoption de l’ordre du jour et lecture de l’avis de convocation 
 
Résolution no 2020-02-34 
 
L’avis de convocation de la présente séance est déposé ainsi que les documents attestant de la 
signification dudit avis et tous les membres du conseil confirment en avoir reçu une copie. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’approuver le présent ordre du jour tel que présenté. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  

 
 
3-    Servitude réelle et perpétuelle d’aqueduc et d’égout sur la partie du lot 6 335 424 du 

cadastre du Québec 
 

Résolution no 2020-02-35 
 

Attendu qu’une servitude réelle et perpétuelle d’aqueduc et d’égout doit être établie en faveur de 
la Ville, sur une partie du lot 6 335 424 du cadastre du Québec propriété de l’Association de gestion 
et de développement inc (AGDI) ; 
 
Attendu que l’AGDI cèdera sous peu cette propriété à Gestion DELRO inc. et que la Ville doit 
intervenir à l’acte de vente ; 
 



 
 

 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que la Ville soit autorisée à intervenir dans l’acte de vente du lot 6 335 424 du Cadastre du Québec 
par l’Association de gestion et de développement inc à Gestion DELRO Inc afin d’établir une 
servitude d’aqueduc et d’égout en faveur de la Ville et telle que décrite au plan et à la description 
technique faits par Nadia Parent, arpenteur géomètre, le 18 novembre 2019, dossier SJ4176, minute 
5961. 
 
D’autoriser le maire et la greffière à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
l’acte notarié incluant la clause de servitude en faveur de la Ville avec toutes clauses usuelles d’un 
tel acte et à accomplir toutes les formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 

 
4- Transaction et quittance – Les Huiles M.R.G. Drouin  
 
Résolution no 2020-02-36 
 
Attendu que des poursuites judiciaires ont été prises envers Les Huiles M.R.G. Drouin pour les 
travaux de décontamination d’une partie de la piste cyclable, située entre le garage Louis Labbé et 
la Halte de service Desjardins ;  
 
Attendu qu’un règlement est intervenu entre la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et Les Huiles 
M.R.G. Drouin ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
D’accepter les modalités prévues au document « Transaction et quittance » avec Les Huiles M.R.G. 
Drouin tel que présenté (numéro 350-17-000013-188).  
 
Que le Maire ou en son absence, le maire suppléant soit autorisé à signer pour et au nom de la Ville 
de Saint-Joseph-de-Beauce à signer la transaction et quittance avec Les Huiles M.R.G. Drouin et à 
accomplir toutes les formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 
5-   Période de questions 
 
Aucun contribuable ne s’est prévalu de la période de questions. Aucune question n’a été 
répondue par le conseil municipal.  
 
 
6-   Levée de l’assemblée 
 
Résolution no 2020-02-37 
 
Tous les points prévus à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est résolu de lever l’assemblée. Il est 20h05. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  
 
 
 
 
     
Alain Landry, greffier adjoint  Pierre Gilbert, maire 
 
 
 









 
 

 
Attendu que cet avis de motion n’est plus nécessaire ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
D’annuler la résolution no 2015-07-187 et, par le fait même, annuler l’avis de motion du règlement 
d’emprunt 638-15 de la phase 2 du Développement du Vallon.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
 
Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 
le trente et un janvier deux mille vingt (31-01-2020) a été déposé. Un montant total de neuf cent 
trente-neuf mille quatre cent quatre-vingt-dix-neuf dollars et seize cents (939 499,16 $) a été payé 
dont une somme de cent soixante et un mille huit cent soixante-six dollars et quatre-vingt-dix-huit 
cents (161 866,98 $) payée par prélèvements automatiques (10 377 à 10 431), d’une somme de sept 
cent soixante-sept mille seize dollars et quatre-vingt-quatorze cents (767 016,94 $) (511 488 à 
511 649) payée par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 643 à 25 658 pour un montant de 
dix mille six cent quinze dollars et vingt-quatre cents (10 615,24 $).  
 
Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 
(engagements) est également déposé. 
 
 
3.2 Liste des comptes à payer et autorisations de paiement 
 
Résolution no 2020-02-42 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
D’autoriser le paiement des comptes suivants :  
 

    Montant 
initial 

Mandats 
supplémen- 

taires 

Montant  
taxes 

incluses 

3.2.1 
Réseau Biblio  
Cotisation annuelle pour l’ensemble des services du Réseau Biblio / 
Facture 219170 / Paiement #1   -    $  25 192,95 $  

3.2.2 

2019-09-264 (19-495) Achat de sel de déglaçage 
Dépense payée à même le budget d'opération (ADM-3043) 
Compass Minerals / Factures 564776-586443-574523-577842-577696-
571077 / paiements #5 à 10 

84 502,50 $  -    $  33 957,02 $  

3.2.3 

2019-06-169 (19-486-G) Honoraires professionnels pour le contrôle 
qualitatif pour les travaux de réfection des infrastructures de la rue 
Fleury et de l'avenue du Ramier 
Dépense payée à même le règlement d'emprunt 662-19 décrétant un 
emprunt de 3 274 000$ et des dépenses de 3 274 000$. 
Englobe Corp. / Facture 900316081 / paiement #2 

44 583,75 $  -    $  1 523,42 $  

3.2.4 

2019-03-76 Mandat pour le prolongement du parc industriel 
Guy-Poulin 
Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement non affecté 
(ADM-2895) 
SNC-Lavalin inc. / Facture 1470990 / paiement #2 

65 449,52 $  2 615,68 $  16 362,38 $  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 
3.3 États des résultats au 31 janvier 2020 
 
Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 janvier 2020 sont déposés par le trésorier 
et indique des revenus de cinq cent trois mille six cent quarante-quatre dollars (503 644 $) et des 
dépenses de l’ordre de trois cent quatre-vingt-six mille sept cent soixante-dix-sept dollars 
(386 777 $).  
 



 
 

 
 
 
4.1 Acquisition d’un terrain, lot 5 412 799 du Cadastre du Québec situé au 50, rue Martel 
 
Résolution no 2020-02-43 
 
Attendu que la propriété de madame Christine Poulin située au 50, rue Martel à Saint-Joseph-de-
Beauce a été endommagée à la suite d’inondations printanières et que les propriétaires pourront 
bénéficier du programme d’aide financière offert par le ministre de la Sécurité publique ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’autoriser le maire à signer la promesse d’achat du lot 5 412 799 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce, le vendeur s’engageant à respecter les règlements d’urbanisme 
et à rendre sécuritaire le lot à céder.   
 
D’autoriser le maire ou en son absence le maire suppléant et la greffière ou en son absence le 
directeur général à signer l’acte de vente pour l’acquisition du terrain connu et désigné comme le 
numéro cinq millions quatre cent douze mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf (5 412 799) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce, au montant total d’un dollar (1.00$) avec 
toutes autres clauses usuelles d'un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
4.2 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 615-2-20 modifiant le Plan d’urbanisme 

615-14 visant à remplacer les grandes affectations du sol de certains secteurs, dont ceux 
touchés par les inondations du printemps 2019, situés à l’intérieur du périmètre urbain 
de la Ville 

 



 
 

Madame la conseillère Hélène St-Hilaire donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 615-2-20 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à 
remplacer les grandes affectations du sol de certains secteurs, dont ceux touchés par les inondations 
du printemps 2019, situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville. 
 
Madame la conseillère Hélène St-Hilaire dépose le projet de règlement 615-2-20 modifiant le Plan 
d’urbanisme 615-14 visant à remplacer les grandes affectations du sol de certains secteurs, dont 
ceux touchés par les inondations du printemps 2019, situés à l’intérieur du périmètre urbain de la 
Ville. 
 
 
4.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 617-2-20 modifiant le Règlement de 

lotissement 617-14 visant à modifier les dispositions relatives aux dimensions minimales 
des terrains situés à l’intérieur et à l’extérieur d’un corridor riverain 

 
Monsieur le conseiller Michel Doyon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 617-2-20 modifiant le Règlement de lotissement 617-14 visant 
à modifier les dispositions relatives aux dimensions minimales des terrains situés à l’intérieur et à 
l’extérieur d’un corridor riverain. 
 
Monsieur le conseiller Michel Doyon dépose le projet de règlement 617-2-20 modifiant le 
Règlement de lotissement 617-14 visant à modifier les dispositions relatives aux dimensions 
minimales des terrains situés à l’intérieur et à l’extérieur d’un corridor riverain. 
 
 
4.4 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 627-12-20 modifiant le Règlement de 

zonage 627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des 
spécifications en plus de créer et modifier certains articles du règlement, entre autres 
suite aux inondations majeures du printemps 2019 

 
Monsieur le conseiller Michel Doyon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 627-12-20 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à 
modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des spécifications en plus de créer et 
modifier certains articles du règlement, entre autres suite aux inondations majeures du printemps 
2019. 
 
Monsieur le conseiller Michel Doyon dépose le projet de règlement 627-12-20 modifiant le 
Règlement de zonage 627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des 
spécifications en plus de créer et modifier certains articles du règlement, entre autres suite aux 
inondations majeures du printemps 2019. 
 
 
4.5 Adoption du premier projet de règlement 627-12-20 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des spécifications 
en plus de créer et modifier certains articles du règlement, entre autres suite aux 
inondations majeures du printemps 2019  

 
Résolution no 2020-02-44 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 
peut modifier son Règlement de zonage ; 
 
Attendu que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche a été 
modifié par le Règlement 207-19 et que ce dernier contient des dispositions concernant les usages 
additionnels à l’habitation pour les affectations agricole et forestière, ainsi que les activités 
agrotouristiques additionnels aux affectations agricole et forestière ; 
 
Attendu que le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche a été 
modifié par le Règlement 208-19 et que ce dernier contient des dispositions concernant l’utilisation 
de conteneurs à titre de bâtiment accessoire, les normes d’affichage en bordure de l’autoroute 73, 
la possibilité d’avoir un protocole d’entente écrit entre propriétaires de boisés voisins et 
l’ajustement des limites du territoire de la ville, des limites zones municipales et des limites de 
zones à risque élevé d’érosion suite à l’annexion d’une partie du territoire par la municipalité de 
Vallée-Jonction ;  



 
 

 
Attendu que les Règlements 207-19 et 208-19 contiennent des définitions qui doivent être corrigées 
ou intégrées à la terminologie du Règlement de zonage ; 
 
Attendu que les modifications apportées au Schéma d’aménagement et de développement révisé 
de la MRC Robert-Cliche par les Règlement 207-19 et 208-19 doivent être adoptées par la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de revoir les limites de certaines zones municipales à 
dominante résidentielle et mixte situées dans les secteurs les plus durement touchés lors des 
inondations du printemps 2019 et de les remplacées par des zones à dominante publique ; 
 
Attendu que le conseil désire retirer les usages récréatifs liées à un terrain de camping dans la zone 
Rec-126 en raison de l’augmentation de la fréquence des inondations dans ce secteur de la 
municipalité ; 
 
Attendu que le conseil souhaite arrimer la règlementation municipale à celle adoptée par le 
gouvernement du Québec en ce qui concerne les superficies relatives aux aires de repos à l’intérieur 
des cabanes à sucre ; 
 
Attendu que le conseil désire intégrer des normes relatives aux conteneurs à titre de bâtiment 
accessoire dans la règlementation municipale ; 
 
Attendu que le conseil juge pertinent de permettre que des patinoires extérieures résidentielles 
puisses prendre place pendant une certaine période de l’année ; 
 
Attendu que le conseil désire adopter des normes relatives à la gestion des eaux pluviales dans les 
aires de stationnement afin de mieux gérer l’acheminement de telles eaux dans le réseau public ; 
 
Attendu que le conseil municipal souhaite permettre l’extension d’un usage résidentiel dérogatoire, 
mais protégé pas droits acquis, situé à l’extérieur du périmètre urbain ; 
 
Attendu que le conseil juge pertinent de créer de nouvelles zones et de revoir les limites de certaines 
zones municipales, en plus de créer et de modifier des grilles des spécifications ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 10 février 2020 ; 
 
Attendu que le projet de règlement a été déposé à la séance ordinaire du 10 février 2020 ; 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue ; 
 
Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-12-20 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier le Plan de 
zonage, créer et modifier des grilles des spécifications en plus de créer et modifier certains articles 
du règlement, entre autres suite aux inondations majeures du printemps 2019 » 
 
 
PLAN DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 
 
Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 
suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 8 du présent règlement : 
 



 
 

a) Les zones H-21 et H-21.1 sont remplacées par les zones P-21 et P-21.1 sans que les 
délimitations des zones ne soient changées (annexe 1) ; 

b) Les zones P-36.1 et H-36.2 sont créées à même des parties des zones M-35 et H-36 
(annexe 2) ; 

c) La zone M-42.1 est créée à même une partie de la zone M-42 (annexe 3) ; 
d) La zone H-47.1 est créée à même une partie de la zone H-47 (annexe 4) ; 
e) La zone H-48.1 est créée à même une partie de la zone H-48 (annexe 4) ; 
f) La zone H-54.3 est créée à même une partie de la zone H-54 (annexe 5) ; 
g) La zone H-54 est agrandie à même une partie de la zone M-39 (annexe 6) ; 
h) La zone P-56.1 est créée à même une partie des zones M-56 et H-57 (annexe 6) ; 
i) Les zones P-74 et M-75 sont créées à même des parties des zones M-39, H-72 et M-74, 

cette dernière étant abrogée (annexe 6) ; 
j) La zone F-108 est ajustée aux nouvelles limites municipales suite à l’annexion d’une 

partie du territoire par la municipalité de Vallée-Jonction et aux nouvelles limites de la 
zone à risque élevées d’érosion de ce secteur du territoire de la municipalité (annexe 7) ; 

k) La zone F-110.1 est créée à même une partie de la zone F-110 (annexe 8). 
 
 
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
 
ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications M-19 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-19 est modifiée de la façon suivante : 
 
USAGES AUTORISÉS 
GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES 
C9 Commerce relié aux véhicules motorisés légers (voir notes) 

 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Art. 105 Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour 
les murs d'un bâtiment principal situé dans un secteur d'intérêt Applicable 

Art. 188 Dispositions particulières aux usages du groupe «C- Commerce 
de consommation et de services» Applicable 

Art. 205 Exemption de fournir des cases de stationnement Applicable 
 
NOTES 
Art. 34 Un seul établissement relié aux véhicules motorisés légers est autorisé. 

 
 
ARTICLE 4 Abrogation des grilles des spécifications H-21 et H-21.1 et création des 

nouvelles grilles des spécifications P-21 et P-21.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, les grilles des 
spécifications H-21 et H-21.1 sont abrogées et les nouvelles grilles P-21 et P-21.1 sont créées, le 
tout tel que présenté aux annexes 9 et 10 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 5 Modification de la grille des spécifications H-36 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-36 est modifiée de la façon suivante : 
 
USAGES AUTORISÉS 
GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée 
H1 Logement Nombre min. de logements par bâtiment 1     

    Nombre max. de logements par bâtiment 3     

 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Art. 105 Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour 
les murs d'un bâtiment principal situé dans un secteur d'intérêt Applicable 

 
 



 
 

 
 
 
ARTICLE 6 Création des nouvelles grilles des spécifications P-36.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications P-36.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 11 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 7 Création de la nouvelle grille des spécifications H-36.2 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications H-36.2 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 12 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 8 Modification de la grille des spécifications M-42 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-42 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 13 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 9 Création de la nouvelle grille des spécifications M-42.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications M-42.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 14 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 10 Création de la nouvelle grille des spécifications H-47.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications H-47.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 15 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 11 Modification de la grille des spécifications H-48 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-48 est modifiée de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Art. 113 Niveau des fondations par rapport à la voie de circulation Applicable 

Ch. 15, 
sect. 7 

Réseau routier supérieur Applicable 

 
 
ARTICLE 12 Création de la nouvelle grille des spécifications H-48.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications H-48.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 16 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 13 Modification de la grille des spécifications M-49 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-49 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 17 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 14 Modification de la grille des spécifications H-54 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-54 est modifiée de la façon suivante : 
 
USAGES PARTICULIERS 



 
 

Spécifiquement autorisés 
  

 
 
ARTICLE 15 Création de la nouvelle grille des spécifications H-54.3 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications H-54.3 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 18 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 16 Création de la nouvelle grille des spécifications P-56.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications P-56.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 19 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 17 Modification de la grille des spécifications H-63 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-63 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 20 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 18 Abrogation de la grille des spécifications M-74 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications M-74 est abrogée. 
 
 
ARTICLE 19 Création de la nouvelle grille des spécifications P-74 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications P-74 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 21 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 20 Création de la nouvelle grille des spécifications M-75 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications M-75 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 22 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 21 Création de la nouvelle grille des spécifications F-110.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications F-110.1 est créée, le tout tel que présenté à l’annexe 23 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 22 Modification de la grille des spécifications Rr-117 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications Rr-117 est modifiée de la façon suivante : 
 
AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Art. 118 Marge avant pour l'implantation ou l'agrandissement d'un bâtiment 
principal entre deux bâtiments principaux existants Non applicable 

Art. 119 Marge avant pour l'implantation ou l'agrandissement d'un bâtiment 
principal à la suite d'un bâtiment principal existant Non applicable 

 
 
ARTICLE 23 Modification de la grille des spécifications Rec-126 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications Rec-126 est modifiée de la façon suivante : 
 
USAGES PARTICULIERS 



 
 

Spécifiquement autorisés 
  

Spécifiquement prohibés 
Établissement de camping (art. 50) 

Parc de véhicules récréatifs (art. 50) 

Camping sauvage (art. 50.1) 

 
 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
 
ARTICLE 24 Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout, le 
remplacement ou la suppression des définitions suivantes : 
 
« ABRI SOMMAIRE, ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 
Construction sommaire devant servir d’abri en milieu boisé pour les travailleurs forestiers, 
chasseurs ou pêcheurs. 
 
BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE OU ACCESSOIRE 
Bâtiment annexé ou détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain que ce dernier, à 
l’intérieur duquel s’exerce un usage complémentaire à l’usage principal. 
 
Si le bâtiment accessoire est annexé à la résidence, ce dernier est considéré comme faisant partie 
de celle-ci et est soumis aux normes applicables à la résidence. 
 
CHEMIN D’ACCÈS 
Chemin aménagé sur une propriété privée et destiné à l’usage exclusif du propriétaire. 
 
CHEMIN PRIVÉ 
Chemin aménagé sur une propriété privée, habituellement garantit par servitude réelle et 
enregistrée et destiné à l’usage exclusif du ou des propriétaires(s). 
 
CONTENEUR 
Grande caisse métallique destinée au transport de marchandise. 
 
IMMEUBLES PROTÉGÉS (COHABITATION DES USAGES) 
Pour les fins de l’application d’un calcul de distance séparatrice, les immeubles protégés sont : 
  
1° les bâtiments des centres récréatifs de loisir, de sport ou de culture ;  
2° la partie du terrain d’un parc municipal ou régional utilisée à des fins récréatives ou 

aménagée à titre d’espace vert, à l’exception d’un parc linéaire où est implantée une piste 
récréative telle une piste cyclable ;  

3° les limites du terrain d’un établissement d’enseignement ou d’un établissement au sens de 
la Loi sur la santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ; 

4° la partie du terrain d’un établissement de camping utilisée pour les fins des activités de 
camping ;  

5° les bâtiments d’une base de plein air ou d’un centre d’interprétation de la nature ;  
6° le chalet d’un centre de ski ;  
7° le chalet d’un club de golf y compris les aires aménagées pour la pratique du golf ;  
8° un théâtre d’été ; 
9°  les bâtiments constituants des établissements d’hébergement au sens du Règlement sur les 

établissements touristiques. 
10° un gîte touristique à l’exception de celui appartenant au propriétaire ou à l’exploitant 

d’une installation d’élevage ;  
11° un bâtiment servant à faire la dégustation de produits alimentaires lorsque celui-ci est situé 

sur le lieu où l’aliment de base est produit et lorsqu’il n’appartient pas au propriétaire ou 
à l’exploitant des installations d’élevage en cause à l’exception d’une cabane à sucre qui 
elle, n’est pas considérée comme un immeuble protégé ;  

12° les limites d’un terrain d’un établissement de restauration de 20 sièges et plus détenant un 
permis d’exploitation annuel ;  

13° un bâtiment à l’intérieur duquel est pratiquée une table champêtre ou toute autre activité 
similaire lorsqu’il n’appartient pas au propriétaire ou à l’exploitant d’une installation 
d’élevage.  



 
 

 
LARGEUR (D’UN TERRAIN) 
Distance généralement comprise entre les lignes latérales d’un terrain. 
 
LIGNE AVANT 
Ligne située en front de terrain séparant celui-ci de l’emprise d’une rue publique ou privée. 
 
PROFONDEUR (D’UN TERRAIN) 
Distance entre le milieu de la ligne avant et le milieu de la ligne arrière d’un terrain. 
 
RUE PRIVÉE OU CHEMIN PRIVÉ 
Terrain qui n’est pas de juridiction municipale ou gouvernementale et qui permet l’accès aux 
propriétés qui en dépendent. 
 
RUE PUBLIQUE OU CHEMIN PUBLIC 
Terrain appartenant au gouvernement fédéral, provincial ou municipal et servant à la circulation 
des véhicules automobiles. » 
 
 
ARTICLE 25 Modification de l’article 70 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Les tableaux 1 et 2 de l’article 70 « Usages additionnels autorisés » du Règlement de zonage 
numéro 627-14 sont modifiés par l’ajout de nouveaux types d’usages commerciaux et résidentiels 
le tout tel que présenté aux annexes 24 et 25 du présent règlement et un nouvel alinéa est également 
créé et ajouté entre les 2e et 3e alinéas, le tout tel que défini de la façon suivante : 
 
« Un logement multigénérationnel ou additionnel est interdit à un usage du groupe d’usages « H 
– Habitation » situé dans la zone Rr-117. » 
 
 
ARTICLE 26 Modification de l’article 75 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 75 « Conditions spécifiques d’exercice d’un logement additionnel à l’habitation » du 
Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié et défini de la façon suivante : 
 
« 75. CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’EXERCICE D’UN LOGEMENT 
MULTIGÉNÉRATIONNEL OU D’UN LOGEMENT ADDITIONNEL À L’HABITATION 
 
À l’intérieur du périmètre d’urbanisation et sous réserve de normes particulières, un logement 
multigénérationnel ou additionnel doit respecter les conditions suivantes : 
 
1° un logement multigénérationnel ou additionnel à l’habitation ne peut être aménagé que dans 

une habitation unifamiliale isolée;  
2° un seul logement multigénérationnel ou additionnel par habitation unifamiliale isolée est 

autorisé;   
3° la superficie nette minimale d’un logement multigénérationnel ou additionnel est de 36 m²;  
4° la superficie maximale d’un logement multigénérationnel ou additionnel ne doit pas excéder  
 40% de la superficie du logement principal, sans compter les parties communes;  
5° l’aménagement du logement multigénérationnel ou additionnel ne doit nécessiter aucune 

modification à la façade principale de l’habitation unifamiliale isolée; 
6° un logement multigénérationnel ou additionnel peut être muni d’une porte donnant sur 

l’extérieur. Toutefois, cette porte doit être localisée sur un mur latéral, arrière ou avant 
secondaire; 

7°  en plus du nombre minimal de cases requis pour l’habitation unifamiliale isolée, au moins une 
case de stationnement supplémentaire hors-rue doit être aménagée sur le terrain pour le 
logement multigénérationnel ou additionnel. 

 
À l’extérieur du périmètre d’urbanisation et sous réserves de normes particulières, dans les zones 
à dominante « A – Agricole », « F – Forestière », « Rec – Récréotouristique » ou « Ad – Agricole 
déstructurée », seul un logement multigénérationnel est autorisé et doit respecter les dispositions 
suivantes : 
 
1° un logement multigénérationnel ne peut être aménagé que dans une habitation unifamiliale 

isolée ; 
2° un logement multigénérationnel est exclusivement destiné à être occupé par des personnes qui 

ont un lien de parenté ou d’alliance jusqu’au 3e degré, y compris par l’intermédiaire d’un 
conjoint de fait avec le propriétaire occupant de l’habitation. Par exemples :  

 



 
 

 a)     les ascendants : parents, grands-parents et arrière-grands-parents; 
 b)     les descendants : enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants; 
 c)     les collatéraux privilégiés : frères, sœurs, neveux et nièces; 
 d)     les collatéraux ordinaires : oncles et tantes. 
 
3° un logement multigénérationnel partage la même adresse civique que le logement 

principal ; 
4°  un logement multigénérationnel partage le même accès au système d’approvisionnement 

électrique, d’approvisionnement d’eau potable et d’évacuation d’eaux usées que le 
logement principal ; 

5° un logement multigénérationnel est relié au logement principal de façon à permettre la 
communication par l’intérieur. 

 
Aux fins de l’application du présent article, un usage de la classe d’usages « H5 – Résidence de 
villégiature » n’est pas considéré comme une « résidence unifamiliale isolée ». » 
 
 
ARTICLE 27 Modification de l’article 78 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’appellation « R – Récréotouristique » mentionnée au premier alinéa et les paragraphes 1 à 8 de 
l’article 78 « Dispositions particulières relatives aux commerces et services spécialisés et 
professionnels additionnels à l’habitation » du Règlement de zonage numéro 627-14 sont modifiés 
et remplacés de la façon suivante : 
 
« [… « Rec – Récréotouristique » …] 
 
1° l’usage doit être exercé à l’intérieur d’une résidence unifamiliale isolée seulement ; 
2° un seul usage additionnel peut être intégré au bâtiment ; 
3° l’usage additionnel s’effectue entièrement dans un espace de l’habitation réservé à cette 

fin ; 
4° la ou les personnes qui exercent l’usage additionnel habitent la résidence ; 
5° aucun étalage ou entreposage extérieur n’est permis ; 
6° aucune modification à l’architecture du bâtiment n’est visible de l’extérieur ; 
7° l’identification extérieure de l’usage additionnel doit être faite sur une plaque d’au plus 

0,5 m² de superficie apposée au mur du bâtiment et celle-ci ne doit comporter aucune 
réclame pour quelque produit que ce soit. Lorsque le bâtiment est éloigné d’une rue 
publique ou privée, une enseigne de 0,75 m² maximum avec support est autorisée en 
bordure d’une telle rue ; 

8° aucun stationnement associé au besoin de l’usage additionnel n’est autorisé dans la rue ; 
9° à l’exception d’un gîte, l’usage additionnel n’implique l’hébergement d’aucun client ; 
10° l’espace utilisé par l’usage additionnel occupe 40% ou moins de la superficie totale de 

plancher de la résidence. » 
 
 
ARTICLE 28 Modification de l’article 97 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 97 « Usages additionnels autorisés » de la section 7 du chapitre 5 du Règlement de zonage 
numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 
 
« 2° les services à l’agriculture : bureau de vétérinaire, gestion agricole ou recherche 

agricole ; 
[…] 
7° une table champêtre, une table campagnarde à la ferme ou un relais du terroir, 

restauration impliquant la mise en valeur et l’utilisation des produits récoltés et 
transformés sur le site ; 

[…] 
10° un centre équestre, des randonnées à cheval et cours d’équitation complémentaire à un 

centre équestre, une pension pour chevaux, de la pêche en étang et de la chasse en enclos ; 
11° les activités agrotouristiques ; 
12° les petits élevages d’animaux (chenil, pigeonnier, etc.). » 
 
 
ARTICLE 29 Modification de l’article 101 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 101 « Conditions spécifiques d’exercice d’un usage de cabane à sucre artisanale 
additionnelle à une érablière » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 
suivante : 
 



 
 

« Une seule cabane à sucre artisanale peut être implantée à titre d’usage additionnel à un usage 
acéricole artisanal et l’utilisation accessoire, comme aire de repos, d’une portion d’une cabane à 
sucre est permise du mois de janvier au mois de mai, sous réserve du respect des normes suivantes : 
 
1° l’aire de repos fait partie du bâtiment de production et est d’une dimension inférieure à 

l’aire de production ; 
2° l’aire de repos est distincte de l’aire de production ; 
3° dans le cas d’une exploitation acéricole qui compte moins de 5000 entailles, sa superficie 

n’excède pas 20 m² et elle ne comporte aucune division, sauf pour l’espace réservé à la 
toilette ; 

4° dans le cas d’une exploitation acéricole qui compte entre 5 000 et 19 999 entailles, sa 
superficie totale de plancher n’excède pas 40 m² ; 

5° dans le cas d’une exploitation acéricole qui compte 20 000 entailles et plus, sa superficie 
totale de plancher n’excède pas 80 m². » 

 
 
ARTICLE 30 Modification de l’article 113 du Règlement de zonage numéro  

 627-14 
 
L’article 113 « Niveau des fondations par rapport à la voie de circulation » du Règlement de zonage 
numéro 627-14 est modifié par le remplacement du mot « peuvent » par le mot « doivent » au 
second alinéa et l’ajout de deux nouvelles zones au dernier alinéa, le tout tel que présenté de la 
façon suivante : 
 
« Pour les bâtiments localisés dans les zones H-48, H-48.1 et M-49, le niveau des fondations ne 
doit en aucun cas être inférieur au niveau du centre de la voie de circulation. » 
 
 
ARTICLE 31 Création des articles 165.1 à 165.4 et de la section 3.1 du chapitre 7  du 

Règlement de zonage numéro 627-14 
 
La section 3.1 qui est intitulée « Utilisation de conteneur en guise de bâtiment accessoire à un usage 
autre qu’un usage du groupe « H – Habitation » » est créée et ajoutée à la suite de l’article 165 « 
Hauteur maximale d’un bâtiment accessoire » du Règlement de zonage numéro 627-14 ; 
 
Les articles 165.1 à 165.4 de la section 3.1 du chapitre 7 du Règlement de zonage numéro 627-14 
sont créés et définis de la façon suivante : 
 
« 165.1 NORMES PARTICULIÈRES RELATIVES AUX CONTENEURS 
 
La mise en place d’un conteneur à des fins d’entreposage est autorisée uniquement en guise de 
complément à un usage du groupe « A – Agriculture », « F – Forêt et conservation », « R – 
Récréation extérieure » ou « I – Industriel » localisé à l’intérieur des limites d’une zone à 
dominante « A – Agricole », « F – Forestière », « Cn – Conservation », « ZAD- Zone 
d’aménagement différé », « Ad – Agricole déstructurée », « I – Industrielle » ou « P – Publique ». 
 
Malgré ce qui précède, la mise en place d’un conteneur à des fins d’entreposage est autorisée en 
guise de complément à un usage du groupe « C – Commerce de consommation et de services » 
localisé uniquement à l’intérieur des limites d’une zone à dominante « I – Industrielle ». 
 
Lors de l’installation d’un conteneur, les conditions suivantes doivent être respectées : 
1° il est interdit de superposer des conteneurs ; 
2° il est interdit d’installer des conteneurs sur des remorques ; 
3° il est interdit de présenter un affichage commercial ou publicitaire sur des 
 conteneurs ;  
4° un conteneur peut être recouvert de matériaux de revêtement extérieur autorisé par le présent 

règlement. Un conteneur peut également être d’une couleur qui s’harmonise avec la couleur 
des autres bâtiments implantés sur le terrain ; 

5° un conteneur doit être maintenu en bon état de telle sorte qu’il préserve une apparence 
uniforme, qu’il ne soit pas dépourvu par endroit de peinture et qu’il ne soit pas endommagé, 
bosselé ou rouillé ; 

6° un conteneur doit être implanté au sol sur une plate-forme stable conçue avec des matériaux 
tels que du gravier, des pierres concassées, du béton, du pavé, etc. ; 

7° un conteneur visible d’une rue publique ou privée qui n’est pas recouvert de matériaux de 
revêtement extérieur autorisé doit être dissimulé derrière une clôture opaque ou une haie 
dense d’une hauteur minimale de 2 mètres. 

 
165.2 LOCALISATION ET IMPLANTATION D’UN CONTENEUR 



 
 

 
Un conteneur doit respecter toutes les marges de recul prescrites pour un bâtiment principal et ne 
peut être implanté qu’en cour latérale ou arrière. 
 
De plus, la distance de dégagement minimale entre deux conteneurs ou entre un conteneur et tout 
autre bâtiment est de 2 mètres. 
 
165.3 NOMBRE MAXIMAL DE CONTENEUR 
 
Le nombre maximal de conteneurs autorisés par terrain varie selon l’usage et la superficie du 
terrain, tel qu’indiqué au tableau suivant : 
 

Usage du groupe 
d’usage 

Superficie de 
terrain 

inférieure à 
1500 m² 

Superficie de 
terrain variant de 
1501 m² à 5000 m² 

Superficie de terrain 
variant de 5001 m² à 

10 000 m² 

Superficie de 
terrain 

supérieure à 
10 001 m² 

« A – Agriculture 
» et 

« F – Forêt et 
conservation » 

0 0 1 2 

« I – Industriel » 0 1 3 5 
« R – Récréation 

extérieure » 0 1 1 1 
« C – Commerce 
de consommation 
et de services » 

0 1 2 3 

 
165.4 DIMENSIONS MAXIMALES D’UN CONTENEUR 
 
Un conteneur doit respecter les dimensions maximales suivantes : 
1° hauteur : 3 mètres ; 
2° longueur : 12,5 mètres ; 
3° largeur : 2,5 mètres ; 
4° superficie : 32 m². » 
 
 
ARTICLE 32 Modification de l’article 167 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le tableau 3 « Types d’équipements, constructions et aménagements accessoires et localisation » 
de l’article 167 « Localisation des équipements, constructions ou aménagements accessoires à un 
bâtiment principal » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié afin d’ajouter une ligne 
entre la 21e et la 22e ligne du tableau de la façon suivante : 

 

Équipements, constructions et 
aménagements accessoires 

Cour avant 
principale 

Cour  
avant 

secondaire 
Cour latérale Cour arrière 

Patinoire résidentielle  X X X 
 
 
ARTICLE 33 Création de l’article 180.1 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 180.1 « Dispositions particulières à une patinoire résidentielle » du Règlement de zonage 
numéro 627-14 est créé et défini de la façon suivante : 
 
« Une patinoire résidentielle est autorisée seulement comme équipement accessoire à un usage 
principal d’habitation sous réserve du respect des dispositions suivantes : 
 
1° une patinoire doit être implantée à une distance minimale de 2 m des limites du terrain ; 
2° une patinoire implantée dans une cour avant secondaire doit respecter la marge de recul  

avant minimale applicable ; 
3° il est permis d’ériger une patinoire uniquement du 1er novembre au 30 avril de chaque  

année. » 
 
 
ARTICLE 34 Modification de l’article 202 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Les 1er et 3e paragraphes de l’article 202 « Implantation de l’aire de stationnement » du Règlement 
de zonage numéro 627-14 sont modifiés de la façon suivante : 
 



 
 

« 1° dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de moins de trois logements par bâtiment : 
3°  dans le cas d’une habitation isolée ou jumelée de trois logements et plus, d’une habitation 

collective ou communautaire : » 
 
 
ARTICLE 35 Création de l’article 202.1 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 202.1 « Drainage des aires de stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 
est créé et est défini de la façon suivante : 
 
« Toute aire de stationnement de 450 m² et plus doit être pourvue d’un système de drainage adéquat 
et celle-ci est assujettie aux normes décrites à l’article 229 du présent règlement. » 
 
 
ARTICLE 36 Modification de l’article 205 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le 1er alinéa de l’article 205 « Exemption de fournir des cases de stationnement » du Règlement de 
zonage 627-14 est modifié de la façon suivante : 
 
« Dans les zones M-19, M-22, P-30, M-35, M-35.1 et M-39, pour un usage du groupe d’usages « 
C – Commerce de consommation et de services », toute personne qui en fait la demande peut être 
exemptée de l’obligation de fournir les cases de stationnement hors rue requises en vertu du présent 
règlement. Toutefois, cette exemption peut s’appliquer seulement lorsque les conditions suivantes 
sont respectées : » 
 
 
ARTICLE 37 Modification de l’article 208 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 208 « Drainage des aires de stationnement » du Règlement de zonage numéro 627-14 est 
modifié par l’ajout d’une référence à l’article 229 du même règlement de la façon suivante : 
 
« Toute aire de stationnement de 450 m² et plus doit être pourvue d’un système de drainage adéquat 
et celle-ci est assujettie aux normes décrites à l’article 229 du présent règlement. » 
 
 
ARTICLE 38 Modification de l’article 211 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le tableau 5 « Nombre minimal de cases de stationnement » de l’article 211 « Nombre minimal de 
cases selon l’usage » du Règlement de zonage 627-14 est modifié afin d’introduire la superficie 
applicable pour les classes d’usages C12 et I5 de la façon suivante : 
 

USAGES NOMBRE MINIMAL DE CASES REQUISES 
GROUPE D’USAGES « C – COMMERCES DE CONSOMMATION ET DE SERVICES » 

11° Classe d’usages C12 1 case / 25 m² 
GROUPE D’USAGES « I – INDUSTRIELLE » 

2° Classe d’usages I2, I3 et I5: 1 case / 100 m² de superficie utilisée pour la 
production et les bureaux 
1 case / 300 m² de superficie utilisée pour 
l’entreposage 

 
 
ARTICLE 39 Création de l’article 216.1 du Règlement de zonage numéro  627-14 
 
L’article 216.1 « Drainage des aires de chargement et de déchargement » du Règlement de zonage 
numéro 627-14 est créé et est défini de la façon suivante : 
 
« Toute aire de chargement et de déchargement de 450 m² et plus doit être pourvue d’un système 
de drainage adéquat et celle-ci est assujettie aux normes décrites à l’article 229 du présent 
règlement. » 
 
 
ARTICLE 40 Modification de l’article 220 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 220 « Dispositions générales » de la section 2 du chapitre 10 du Règlement de zonage 
numéro 627-14 est modifié par l’ajout d’un 4e alinéa, le tout tel que présenté de la façon suivante : 
 



 
 

« Malgré ce qui précède, l’utilisation d’un conteneur à titre de bâtiment accessoire à un bâtiment 
principal est autorisée à condition qu’il respecte les normes établies pour ce type de bâtiment 
accessoire à la section 3.1 du chapitre 7 du présent règlement. » 
 
 
ARTICLE 41 Modification de l’article 229 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le premier paragraphe de l’article 229 « Égouttement des eaux de surface » du Règlement de 
zonage numéro 627-14 est modifié de la façon suivante : 
 
« 1°  toute surface recouverte d’asphalte, de béton, de pavé autobloquant ou d’un matériau 

similaire et ayant une superficie de 450 m² et plus doit être pourvue d’un puisard relié 
directement à un système de gestion des eaux pluviales qui respecte les normes prescrites au 
Règlement de construction en vigueur avant d’être rejeté directement au réseau public ou à 
un fossé de drainage adjacent au terrain lorsqu’un tel réseau n’existe pas ; » 

 
 
ARTICLE 42 Modification de l’article 242 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 242 « Lisière boisée en bordure d’une propriété foncière voisine » du Règlement de 
zonage numéro 627-14 est modifiée par l’ajout du second alinéa suivant : 
 
« Cependant, l’abattage d’arbres peut être réalisé dans cette bande lorsque la demande de 
certificat d’autorisation est accompagnée d’un protocole d’entente écrit entre les propriétaires 
visés. » 
 
 
ARTICLE 43 Modification de l’article 274 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le premier alinéa de l’article 274 « Normes d’implantation et de construction pour une enseigne 
publicitaire » du Règlement de zonage numéro 627-14 est remplacé de la façon suivante : 
 
« Les prescriptions suivantes s’appliquent à toute enseigne publicitaire, à l’exception d’une 
enseigne implantée en bordure de l’autoroute 73 : » 
 
 
ARTICLE 44 Modification de l’article 285 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le sous-paragraphe m) de l’article 285 « Dispositions relatives à la plaine inondable de grand 
courant (0-20 ans) » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifiée de la façon suivante : 
 
« m) liste des constructions, ouvrages et travaux ayant été autorisé en zone inondable ayant fait 

l’objet d’une dérogation au Schéma d’aménagement de la MRC Robert-Cliche ou au 
Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC Robert-Cliche en vertu de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) : » 

 
 
ARTICLE 45 Modification de l’article 342 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Un 4e alinéa est ajouté à l’article 342 « Extension d’un usage dérogatoire » du Règlement de zonage 
numéro 627-14 afin de soustraire les usages résidentiels à son application, le tout tel que présenté 
de la façon suivante : 
 
« L’extension d’un usage, faisant partie du groupe d’usage « H – Habitation », dérogatoire et 
protégée par droits acquis est toutefois autorisée sur le terrain sur lequel cet usage prend place. 
Dans un tel cas, la superficie de plancher peut être accrue sans tenir compte des proportions 
décrites aux paragraphes 1° à 3° du présent article. » 
 
 
ARTICLE 46 Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
5.1  Demandes de commandites : Club de patinage artistique Axel et École de danse Dan-Zaa 
 



 
 

Résolution no 2020-02-45 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’accorder une aide financière au Club de patinage artistique Axel inc. au montant de trois cents 
(300$) pour un plan de visibilité «Format pleine page» pour la publicité d’une page dans la brochure 
de leur spectacle annuel qui se tiendra le 4 avril 2020. 
 
D’accorder une aide financière à l’école de danse Dan-Zaa au montant de deux cents dollars (200 $) 
pour un plan de visibilité «Argent» afin d’aider financièrement la troupe de danse Mystics de 
l’école pour défrayer une partie des frais relatifs à leur participation à la compétition mondiale de 
danse qui aura lieu en Floride en avril 2020.  
  

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
5.2  Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe 
 
Résolution no 2020-02-46 
 
Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de 
jeunes à des activités de plein air à caractère éducatif et sportif ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  
 
Qu’une demande de subvention au montant de deux mille dollars (2 000 $) soit soumise au 
ministère des Forêts, de la Faune et des parcs du Québec (MFFP) dans le cadre du programme de 
Soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et à la Fondation de la Faune 
du Québec (FFQ) dans le cadre du Programme Pêche en herbe pour la tenue d’une activité « Fête 
de la pêche ».  
 
Que cette activité soit offerte gratuitement et aura lieu à Saint-Joseph-des-Érables le 6 juin 2020.  
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert ou l’adjointe aux loisirs, Mme Sabrina Paré, soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents utiles afin de donner plein effet à la 
présente. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
5.3  Acquisition du lot 6 318 701 du cadastre du Québec pour la construction du Centre sportif 
 
Résolution no 2020-02-47 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a l’intention de construire un Centre sportif sur 
son territoire ;  
 
Attendu que la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin a adopté la résolution no CC-08-01-
20 ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin 
conviennent de la cession d’un terrain pour la construction du Centre sportif, soit le lot numéro six 
millions trois dix-huit mille sept cent un (6 318 701) du Cadastre du Québec ;   
 
Attendu l’évaluation uniformisée de la MRC Robert-Cliche attestant que la valeur dudit terrain est 
évaluée à 61 300 $ ;  
 
Attendu que cette cession de terrain ne pourra être officielle qu’après avoir reçu l’autorisation de 
la Société québécoise des infrastructures (SQI), conformément au Règlement de régie interne 
concernant les modalités d’exercice des pouvoirs contractuels de la Société québécoise des 
infrastructures ainsi que l’autorisation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
conformément au Règlement sur les normes, les conditions et la procédure d’alinéation d’un 
immeuble d’une commission scolaire ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 



 
 

D’autoriser l’acquisition à titre gratuit du terrain connu et désigné comme étant le lot numéro six 
millions trois dix-huit mille sept cent un (6 318 701) du Cadastre du Québec d’une superficie de 
24 543.7 mètres carrés ; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à utiliser le lot 6 318 701 du Cadastre du Québec 
uniquement à des fins sportives ou récréatives.  
 
Que la Ville s’engage à reconstruire des terrains de volleyball extérieurs, similaires à ceux actuels, 
à un endroit à être déterminé par la Commission scolaire et situé sur le territoire de la Ville de Saint-
Joseph-de-Beauce. 
 
Que si la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, propriétaire de l’aréna actuel, décidait de démolir le 
bâtiment actuel et de se départir du terrain, ce terrain sera offert à la Commission scolaire de la 
Beauce-Etchemin qui pourra décider de l’acheter ou non et ce, dans un délai de trois (3) mois. 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à fournir le plan cadastral de l’école secondaire 
Veilleux. 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à assumer tous les frais notariés, les frais de la 
Société québécoise des infrastructures et autres frais reliés à ladite cession. 
 
Que le maire ou en son absence, le maire suppléant et la greffière ou en son absence, le directeur 
général soient autorisés pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à signer l’acte notarié 
de cession à titre gratuit du lot 6 318 701 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauce, conformément aux dispositions de l’entente conclue entre la Ville et la Commission 
scolaire de la Beauce-Etchemin, avec toutes autres clauses usuelles d’un tel contrat. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 
5.4 Entente avec la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin pour le Centre sportif 

 
Résolution no 2020-02-48 
 
Attendu l’existence d’une entente scolaire-municipale sur les coûts et le partage des infrastructures 
établie entre la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, 
l’école secondaire Veilleux et l’école d’Youville-Lambert en juin 2015 ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et la Commission scolaire de la Beauce-
Etchemin ont convenu d’une nouvelle entente pour répondre aux besoins de chacun ;  
 
Attendu que la contribution financière de la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin au projet 
du Centre sportif ne sera affectée qu’à et pour la construction d’une partie de ce centre, soit celle 
abritant un bureau d’entraîneur pouvant accueillir six personnes (700 pieds carrés), à un local de 
rangement ventilé (1792 pieds carrés) et aménagé de 128 casiers individuels (casiers de rangement 
grillagés de 2 pieds par 2 pieds) et à un local adjacent pour le rangement des équipements et des 
inventaires des équipes d’hockey de l’école secondaire Veilleux pour un montant de 300 000$ ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pierrot Lagueux et il est résolu :  
 
D’accepter l’entente intervenue avec la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (CSBE) tel 
que présentée et selon les modalités prévues.  
 
D’autoriser le maire et le directeur général et trésorier à signer ladite entente avec la Commission 
scolaire de la Beauce-Etchemin aux conditions qui y sont mentionnées. L’entente est d’une durée 
15 ans. 
 
Que cette nouvelle entente soit en vigueur seulement lorsque le nouveau Centre sportif sera 
opérationnel.  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
 
 

5.5  Comité temporaire pour les sentiers de ski de fond et de raquette 
 

Résolution no 2020-02-49 
 



 
 

Attendu qu’avec l’agrandissement du développement du parc industriel dans l’avenue 
Guy-Poulin ; 
 
Attendu que les sentiers de ski de fond et de raquette doivent être modifiés ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  
 
De nommer les membres suivants au Comité temporaire pour les sentiers de ski de fond et de 
raquette : 
 
-  Mme Annie Beauchemin, citoyenne ; 
-  M. Germain Laliberté, citoyen ;  
-  M. Mario Grenier, citoyen ;  
-  M. Michel Doyon, conseiller municipal ; 
-  M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires 

et touristiques (personne ressource). 
 
Que le mandat de ce comité soit d’analyser les problématiques actuelles reliées à l’agrandissement 
du Parc industriel et de recommander des solutions alternatives qui permettront de conserver les 
sentiers de ski de fond et de raquette sur le territoire de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 

5.6 Aide financière aux organismes : Les Amis Joselois, Les Chevaliers de Colomb, Le 
Cercle de Fermières 

 
Résolution no 2020-02-50 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire et il est résolu :  
 
D’accorder les dons suivants :  
 
- un montant de mille six cent soixante-dix-sept dollars et soixante-douze cents (1677,72 $) pour 
Les Amis Joselois;  
 
- un montant de six cent quarante et un dollars et quatre cents (641,04 $) pour les Chevaliers de 
Colomb;  
 
- un montant de mille trois cent soixante-quatre dollars et deux cents (1 364,02 $) pour le Cercle 
de Fermières. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 
 
5.7 Demande au programme Emplois d’été Canada 2020 
 
Résolution no 2020-02-51 
 
Attendu que le Programme emplois d’été Canada 2020 offre des possibilités d’emplois d’été pour 
les jeunes âgés de 15 à 30 ans qui étudient à temps plein et qui prévoient retourner aux études lors 
de la prochaine année scolaire ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire accueillir des étudiants pour agir comme 
animateur ou accompagnateur ;  
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est en mesure d’accorder à chacun de ces étudiants 
un encadrement approprié ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert et il est résolu :  
 
De présenter un projet au Programme emplois d’été Canada 2020 visant l’embauche d’étudiant(s) 
pour la saison du camp de jour 2020 à titre d’accompagnateurs de personnes à besoins particuliers.  
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert ou l’adjointe aux loisirs, Mme Sabrina Paré, soit mandaté pour les fins de ce 
programme. 
 











 
 

 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire   



 
 

Premier projet de règlement 627-12-20 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à 
modifier le Plan de zonage, créer et modifier des grilles des spécifications en plus de 
créer et modifier certains articles du règlement, entre autres suite aux inondations 

majeures du printemps 2019 
 
ANNEXE 1 
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ANNEXE 9 
 

 

  

Amendée

R1 Activités récréatives extérieures à faible impact
R2 Activités récréatives extérieures à impact majeur
R3 Activités récréatives extensives 

F3 Conservation du milieu naturel

Norme générale
3 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale

10 m

Art. 105

Amendements : 627-10-19
RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE P-21

GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour les murs d'un bâtiment 
principal situé dans un secteur d'intérêt

Applicable

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 17 mars 2015 ZONE P-21

USAGES AUTORISÉS



 
 

ANNEXE 10 
 

 

  

R1 Activités récréatives extérieures à faible impact
R2 Activités récréatives extérieures à impact majeur
R3 Activités récréatives extensives 

F3 Conservation du milieu naturel

Norme générale
3 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale

10 m et 2 étages

Art. 105

Amendements : 627-10-19
RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE P-21.1

GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour les murs d'un bâtiment 
principal situé dans un secteur d'intérêt

Applicable

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 11 avril 2019 ZONE P-21.1

USAGES AUTORISÉS



 
 

ANNEXE 11 
 

 

  

R1 Activités récréatives extérieures à faible impact
R2 Activités récréatives extérieures à impact majeur
R3 Activités récréatives extensives 

F3 Conservation du milieu naturel

Norme générale
1 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale

10 m

Art. 105

Ch. 15, 
sect. 7

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE P-36.1
Réseau routier supérieur Applicable

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour les murs d'un bâtiment 
principal situé dans un secteur d'intérêt

Applicable

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 2 - Centre-ville et sites patrimoniaux

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

Marge de recul arrière minimale

Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Stationnement à titre d'usage principal (art. 60)

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières

Centre d'interprétation (art. 46)
Musée (art. 46)
Galerie d'art (art. 46)

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE P-36.1

USAGES AUTORISÉS
GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION



 
 

ANNEXE 12 
 

 

  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 1

3

Norme générale
1 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale

10 m

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE H-36.2

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Nombre max. de logements par bâtiment

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE H-36.2

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment



 
 

ANNEXE 13 
 

 

  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 4 2

6 3  

C1 Services administratifs 
C2 Vente au détail et services
C3 Restaurant et traiteur
C6 Hébergement touristique
C7 Loisirs et divertissement

P1

Norme générale
10 m

3 m

6 m

6 m

Norme générale

12 m et 2 étages

Art. 188

Ch. 15, 
sect. 7

Dispositions particulières aux usages du groupe «C- Commerce de consommation et de 
services»

Applicable

Réseau routier supérieur Applicable

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE M-42

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale combinée min.

Marge de recul arrière minimale Habitation de 4 logements et plus: 7 m

Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Réservoir d'eau potable

Service ambulancier

Poste de réduction de pression (eau potable)

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières

Nombre max. de logements par bâtiment

GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

GROUPE D'USAGES / P - PUBLIC
Services de la santé sans hébergement

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 17 mars 2015 ZONE M-42

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment



 
 

ANNEXE 14 
 

 

  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 2 1

6 3  

C1 Services administratifs 
C2 Vente au détail et services
C3 Restaurant et traiteur
C6 Hébergement touristique
C7 Loisirs et divertissement

P1

I1

Norme générale
10 m

3 m

6 m

6 m

Norme générale

12 m et 2 étages

Ch. 6, 
sect. 5

Art. 188

Ch. 15, 
sect. 7

Art. 30

Dispositions particulières aux implantations industrielles Applicable

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE M-42.1

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Dispositions particulières aux usages du groupe «C- Commerce de consommation et de 
services»

Applicable

Réseau routier supérieur Applicable

NOTES
Aucun entreposage extérieur n'est autorisé pour un usage de cette classe d'usage.

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

Marge de recul arrière minimale Bâtiment de 2 logements et plus: 7 m

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

Entreprise reliée à la construction de bâtiments (art. 30)

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale 7,5 m en bordure de la route 276

Entreprise artisanale

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

Nombre max. de logements par bâtiment

GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

GROUPE D'USAGES / P - PUBLIC
Services de la santé sans hébergement

GROUPE D'USAGES / I - INDUSTRIEL

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE M-42.1

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment



 
 

ANNEXE 15 
 

 

  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 1 1

2 2

Norme générale
4,5 m

7,7 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale

10 m

Art. 196

Art. 202

Art. 211

Art. 196

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE

Nombre minimal de cases de stationnement Applicable (voir notes)

Art. 211
Un nombre minimal de 1,5 case par logement est exigé. Toute fraction de case supérieure à 0,5 doit être considéré comme 
une case additionnelle.

Applicable (voir notes)Dimensions et aménagement d'une allée d'accès à la voie publique

Une allée d'accès unidirectionnelle ou bidirectionnelle peut avoir une largeur maximale supérieure à 7,5 mètres, à condition 
que celle-ci respecte une distance minimale de 1 mètre d'une ligne latérale de lot et 0,6 mètre d'une ligne arrière de lot.

NOTES

ZONE H-47.1

Art. 202

Une aire de stationnement peut empiéter devant la façade avant d'un bâtiment principal jumelé à condition que celle-ci 
respecte une distance minimale de 2 mètres avec la ligne latérale de terrain du bâtiment principal jumelé adjacent. De plus, 
tout véhicule à l'arrêt sur cette aire de stationnement doit être placé de manière à ne pas dépasser sur la voie publique, à ne 
pas gêner la circulation et à ne pas constituer un danger pour les usagers. Est considéré comme gênant et dangereux, 
l'arrêt ou le stationnement d'un véhicule sur la voie publique, sur les trottoirs, les passages ou accotements réservés à la 
circulation des piétons, etc.

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Implantation de l'aire de stationnement Applicable (voir notes)

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul avant maximale

Nombre max. de logements par bâtiment

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE H-47.1

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment



 
 

ANNEXE 16 
 

 

  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 4

8  

Norme générale
10 m

2 m

5 m

6 m

Norme générale

10 m et 2 étages (voir notes)

Art. 113

Art. 202

Ch. 15, 
sect. 7

Art. 110

Art. 202

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE H-48.1

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment

Nombre max. de logements par bâtiment

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

implantation de l'aire de stationnement Applicable (voir notes)

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Une aire de stationnement est permise dans une cour avant principale sous respect de toutes autres normes applicables.

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE H-48.1

NOTES
Un bâtiment principal qui possède un rez-de-jardin peut avoir une hauteur maximale de 12,5 m et 3 étages, à condition que 
la façade avant principale du bâtiment donnant sur la voie de circulation publique ne compte pas plus de 2 étages.

Réseau routier supérieur Applicable

ApplicableNiveau des fondations par rapport à la voie de circulation

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES



 
 

ANNEXE 17 
 

 

  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 6

-  

C1 Services administratifs 
C2 Vente au détail et services
C3 Restaurant et traiteur
C6 Hébergement touristique
C7 Loisirs et divertissement

Norme générale
10 m

3 m

6 m

6 m

Norme générale

12,5 m et 3 étages (voir notes)

Art. 113

Art. 202

Ch. 15, 
sect. 7

Art. 110

Art. 149

Art. 202

Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 17 mars 2015 ZONE M-49

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment

Nombre max. de logements par bâtiment

GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

USAGES PARTICULIERS

Golf miniature (art. 49)

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Niveau des fondations par rapport à la voie de circulation Applicable

implantation de l'aire de stationnement Applicable (voir notes)

Applicable

NOTES
Un bâtiment principal qui possède un rez-de-jardin peut avoir une hauteur maximale de 16 m et 4 étages, à condition que la 
façade avant principale du bâtiment donnant sur la voie de circulation publique ne compte pas plus de 3 étages.

Une aire de stationnement est permise dans une cour avant principale sous respect de toutes autres normes applicables.

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE M-49

Réseau routier supérieur

La superficie maximale d'une remise isolée ou d'un cabanon isolé est de 38 m².
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GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 4

8

H2

Norme générale
4,5 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale
8 m

12 m

Art. 118

Art. 119

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE H-54.3

Habitation avec services communautaires

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Marge avant pour l'implantation ou l'agrandissement d'un bâtiment principal entre deux 
bâtiments principaux existants

Non applicable

Marge avant pour l'implantation ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à la suite 
d'un bâtiment principal existant

Non applicable

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Nombre max. de logements par bâtiment

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE H-54.3

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment
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R1 Activités récréatives extérieures à faible impact
R2 Activités récréatives extérieures à impact majeur
R3 Activités récréatives extensives 

F3 Conservation du milieu naturel

Stationnement à titre d'usage principal (art. 60)

Norme générale
6 m

2 m

4 m

6 m

Norme générale

9 m

Art. 222

Art. 223

Art. 224

Normes d'implantation d'une aire d'entreposage extérieure Applicable

Aire d'entreposage à proximité d'une piste cyclable ou d'un sentier pédestre Applicable

Normes d'installation d'une clôture autour d'une aire d'entreposage extérieure Applicable

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE P-56.1

GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur Type B

Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

Spécifiquement autorisés

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

USAGES PARTICULIERS

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE P-56.1

USAGES AUTORISÉS



 
 

ANNEXE 20 

 

 

  

Amendée

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 4

H2

Norme générale
4 m

2 m

5 m

4 m

Norme générale
8 m et 2 étages

16 m et 4 étages

36
72

Art. 105

Art. 118

Art. 119

Ch. 6, 
sect. 6

Art. 168

Art. 169

Art. 230

Art. 146

Art. 147

Art. 149

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE
Amendements : 627-6-17, 627-10-19

ZONE H-63

Dans le cadre d'un ensemble immobilier, une remise ou un cabanon est autorisée pour chaque bâtiment principal.

Dispositions particulières aux escaliers extérieurs Applicable

Activités de remblais et de déblais Applicable

NOTES
Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la distance minimale entre deux remises ou deux cabanons peut être nulle. Dans 
ce cas, les deux bâtiments accessoires doivent être construits simultanément.

Dans le cadre d'un ensemble immobilier, la superficie maximale d'une remise isolée ou d'un cabanon isolé est de 38 m².

Marge avant pour l'implantation ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à la suite d'un 
bâtiment principal existant

Non applicable

Dispositions particulières aux ensembles immobiliers Applicable

Dispositions générales d'implantation des équipements, constructions ou aménagement 
accessoires

Applicable

Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour les murs d'un bâtiment 
principal situé dans un secteur d'intérêt

Applicable

Marge avant pour l'implantation ou l'agrandissement d'un bâtiment principal entre deux 
bâtiments principaux existants

Non applicable

Densité d'habitation maximale (log/ha)

AFFICHAGE
Type de milieu 1 - Résidentiel

ENTREPOSAGE

Hauteur maximale

AUTRES NORMES PARTICULIÈRES
Densité d'habitation minimale (log/ha)

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Nombre max. de logements par bâtiment

Habitation avec services communautaires

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le 17 mars 2015 ZONE H-63

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment
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R1 Activités récréatives extérieures à faible impact
R2 Activités récréatives extérieures à impact majeur
R3 Activités récréatives extensives 

F3 Conservation du milieu naturel

Stationnement à titre d'usage principal (art. 60)

Norme générale
1 m

3 m

1 m

2 m

6 m

Norme générale

10 m

Spécifiquement autorisés

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE P-74

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul avant maximale

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE P-74

USAGES AUTORISÉS
GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION

USAGES PARTICULIERS
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GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 1

2

C1

C6

I1

Norme générale
3 m

6 m

1 m

2 m

6 m

Norme générale

12,5 m

Art. 105

Ch. 15, 
sect. 7

Art. 39

Art. 39

Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour les murs d'un bâtiment 
principal situé dans un secteur d'intérêt

Applicable

Réseau routier supérieur Applicable

Industrie vestimentaire (voir notes)
Spécifiquement autorisés
USAGES PARTICULIERS

Hébergement touristique
GROUPE D'USAGES / I - INDUSTRIEL

Entreprise artisanale

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE M-75

NOTES

Une industrie vestimentaire est autorisée à condition de respecter toutes les dispositions relatives à un usage de la classe 
d'usage « I2 - Industrie à faible impact ».

Un seul établissement relatif à une industrie vestimentaire est autorisée.

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 2 - Centre-ville et sites patrimoniaux 

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières
Marge de recul avant minimale

Marge de recul avant maximale

Nombre max. de logements par bâtiment

GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES
Services administratifs 

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE M-75

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment
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Isolé Jumelé En rangée
H1 1

1

R1

R2

R3

A1 Agriculture sans élevage

A2 Agriculture avec élevage à faible charge d'odeur

A3 Agriculture avec élevage à forte charge d'odeur

F1

F3

Norme générale
7,5 m

2 m

5 m

2 m

Norme générale

12,5 m

Activités récréatives extérieures à faible impact

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

En vigueur le ZONE F-110.1

USAGES AUTORISÉS
GROUPE D'USAGES / H - HABITATION

Logement Nombre min. de logements par bâtiment

GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

GROUPE D'USAGES / I - INDUSTRIEL

GROUPE D'USAGES / R - RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

Implantation Normes particulières

Activités récréatives extérieures à impact majeur

Activités récréatives extensives

GROUPE D'USAGES / A - AGRICULTURE

GROUPE D'USAGES / F - FORÊT ET CONSERVATION
Activités forestières

Conservation du milieu naturel

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Marge de recul avant minimale

Marge de recul latérale minimale

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE F-110.1

Hauteur maximale

AFFICHAGE
Type de milieu 5 - Rural

Nombre max. de logements par bâtiment

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur Type A

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Marge de recul latérale combinée min.

Marge de recul arrière minimale
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Tableau 1 – Usages commerciaux autorisés à titre d’usages additionnels 

TYPES D’USAGES 
COMMERCIAUX 

TYPOLOGIE RÉSIDENTIELLE 

unifamiliale 
isolée et jumelée 

bifamiliale, 
trifamiliale et 
multifamiliale 

avec services 
communautaires 

a) un service professionnel, 
scientifique ou technique ou un 
bureau administratif de tout 
genre; 

X X  

b) un service de soins esthétiques 
ou un salon de coiffure; X X X 

c) un studio de photographie; X X  

d) un service de soins de santé; X X X 

e) un bureau de vétérinaire sans 
réception d’animaux sur place; X X  

f) un service de cours privés 
relatifs à de la formation 
spécialisée ou un service d’agent 
de voyage; 

X   

g) un service de courtier en 
assurances, en prêts 
hypothécaires et autres activités 
d’investissement financier; 

X X  

h) un service de fabrication, de 
couture, de réparation et de 
nettoyage de vêtements à petite 
échelle; 

X X X 

i) un service de traiteur; X X  

j) un service de toilettage pour 
animaux; X   

k) un service de fabrication 
alimentaire maison ou un 
service de traiteur; 

X   

l) un service de secrétariat, de 
traduction ou de télémarketing. X   
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Tableau 2 – Autres usages autorisés à titre d’usages additionnels 

AUTRES TYPES D’USAGES 

TYPOLOGIE RÉSIDENTIELLE 

unifamiliale 
isolée et 
jumelée 

bifamiliale, 
trifamiliale et 
multifamiliale 

avec services 
communautaires 

m) au plus 3 chambres en location; X X  

n) un service de famille d'accueil, de 
résidence d’accueil ou de 
ressources intermédiaires au sens de 
la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

X   

o) un service de garde en milieu 
familial; X   

p) un atelier artisanal; X   

q) un logement additionnel ou un 
logement multigénérationnel; X   

r) un gîte touristique d’au plus 5 
chambres, pour un maximum de 15 
personnes. 

X   
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